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BHO'VOTÊTË. — FACULTÉ DE L'ACQUÉRIR. — MUR. — 

CLOTURE EN PLANCHES. 

Vans l'article 661 du Code Nap., qui accorde au propriétaire 
joignant un mur la faculté de le rendre miioyen, le mot 
« mur » doit être entendu dans un sens limitatif, et non 
dans un sens démonstratif. En conséquence, la faculté 
d'acquérir la mitoyenneté n'existe pas à l'égard de clôtu-
res en planches, quelque solides et complètes qu'elles puis*-
sent être d'ailleurs, et spécialement à l'égard de la clôture 
connue en Normandie sous le nom de « pal. » 

M™' Dorus-Gras est propriétaire, à Etretat, d'une ha-

bitation voisine de celle de Mm* veuve Breton. Cette der-

nière a fait élever, à l'extrême limite de sa propriété et 

très près de la maison de M"" Dorus-Gras, une clôture 

en planches, composée de poteaux de 14 à 16 centimètres 

carrée, reliés entre eux par des planches en sapin, hori-

zontalement disposées, de 33 millimètres d'épaisseur. Ces 

sortes de clôtures sont fort usitées dans cette partie de 

la Normandie et connues sous le nom de pals. M"" Bre-

ton lit peindre son pal en noir du côté de l'habitation de 

M" Dorus-Gras. 

La célèbre cantatrice avait vu, sans doute avec regret, 

tins Clôture s'élever à quelques pas de ses fenêtres ; elle 

souhaita du moins d'en modifier la sombre décoration, 

et, comme le peu d'espace laissé entre le pal et la maison 

et la nécessité d'y conserver cependant un passage pour 

les voitures ne lui permettait pas d'élever pal contre pal, 

elle demanda à acquérir la mitoyenneté du pal de M™ 

Breton, afin de lui donner, du côté qui regardait son habi-

tation, une teinte moins lugubre et une ornementation 

plus agréable. 

M. et M"" Gras firent, à cet effet, offre à M"" Breton de 

la somme de 200 fr. ; celle-ci, sans contester la suffisan-

ce des offres, les refusa, se fondant sur ce que l'article 

661 du Code Napoléon, qui permet aux voisins d'acqué-

rir la mitoyenneté, n'est applicable qu'aux murs propre-

ment dits, et non à des clôtures en bois de la nature de 

'elle dont il s'agissait dans l'espèce. 

Les époux Gras ont soutenu, au contraire, que l'art. 

661 devait être entendu dans un sens plus large ; que 

eeat ainsi qu'il a toujours été interprété, notamment dans 

Iarrondissement du Havre, où les pals sont fort com-

muns, et où jamais le droit d'en acquérir la mitoyenneté 
n a été constesté au voisin. 

Le Tribunal du Havre, par jugement du 28 mars 1856, 

a statué sur cette difficulté dans les termes suivants : 

« Vu les articles 661, 653 et 663 du Code Napoléon; 
« u attendu qu'il résulte de ces articles que le mot mur, 

twf r V&T,le léSisla,eur dans l'art. 661, n'est que démons-
™ut, et qu'il doit s'entendre de toute clôture assez solide 

P°w qu'elle puisse servir aux mêmes usages qu'un mur, ou 
'a plupart des usages qu'on peut faire d'un mur; 
« Que le mot mur, mis dans l'art. 661, étant démonstratif 

«non limitatif, doit s'appliquer particulièrement à une clô-
ure taite à l'aide de pieux lisses et planches, connue au Ha-
rei et dans les environs du Havre, sous le nom de pal; 
« Attendu que la dame Breton ne conteste pas la suffisance 

e la somme offerte par la dame Dorus-Gras pour la mitoyen-

ne du pal, objet du litige; 

teV e'.le 9 mai 18SS' la dame Dorus-Gras étant dans l'in-
d'acquérir la mitoyenneté du pal qui sépare sa pro-

jeté de celle de la dame Breton, a notifié cette intention et 
onert 200 francs pour cette mitoyênneté ; 
« Par ces motifs, 

sam .Tntmnedj statuant en dernier ressort et en matière 
mmaire, déclare valables et suffiantes les offres du 9 mai 

etc. » 
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 Breton s'est pourvue en cassation contre ce 

reo ^ent; Son Pourvo'a été admis par la chambre des 
luetes le 23 décembre 1856. La question a, en consé-

4 ence, été portée devant la chambre civile. 

deR ecûamDre> au rapport de M. le conseiller Leroux 
■ Bretagne, sur les plaidoiries de M" Mathieu Bodet pour 

deu mf>nderesse' et de Mc Paul Fabre Pour les défen" 

gé
 r.s' et conformément aux conclusions de M. l'avocat-

8 eral Sevin, a rendu l'arrêt suivant : 

* Cour, 

ment v les artic'es 544 et 545 du Code Napoléon, et notam-

«Atar^le681dumômeCodeî 
Près 1^ 6 |U *iue cet article est une dérogation au principe d'a-
Pan;o"C",e^ nul ne Peut ôtre contraint de céder en tout ou en 

„',? sa Propriété; 

renfp^i f,ondé sur des moûh d'intérêt public, il doit être 
ntermé dans son objet; 

^ qui ré n\eSt re!atif qu'aux murs proprement dits; que c'est 
Posiii„„ u'!e,clairement de son texte, comme aussi des dis-

« ÔMP qU' 'e Précèdent et qui le suivent; 
faudrait ,?.l,on,VOulaitl'aPPli(luer aux clôturea en général, il 
Admissible " mème aux naies et aux fossés, ce qui est 
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une c,ôture en

 P'anches peut donc refu-
îl l6« héritai mit°yenneté à son voisin, sauf à ce dernier, 
rUrg, à PY,„ contl8us sont dans une ville ou dans un fau-
^bl> k SZ qUe celte.clôl«re soit remplacée par un mur 

9 Ira»s communs suivant l'article 663 • s , 

3S« Qu en décidant que le mot mur, employé dans l'art 661 
est démonstratif et non limitatif, en l'appliquant aux clôtures 
composées de pieux lisses et planches, connues au Havre sous 
le nom de pals, et en obligeant, par suite, la veuve Breton à 
céder aux époux Gras-Dorus la mitoyenneté du pal établi par 
elle sur la limite de sa propriété, le jugement attaqué a violé 
les articles précités; 

« Casse, etc. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Benoît-Champy. 

Audiences des 20 novembre, 4 et il décembre. 

RIVIÈRE EN DIAMANTS DE 23,000 FRANCS. — ESCROQUERIE. 

ACHETEURS SOUS — FAUX BARON. 

REVENTE. 

REVENDICATION. 

M" Massu, avocat de M. Mananian, expose en ces ter-

mes les faits du procès : 

Mon client, messieurs, fait un commerce considérable de 
diamants. Le 2 novembre 1856, un jeune homme de vingt-
huit ans environ, d'une mise soignée, portant à sa boutonnière 
le ruban de la Légion-d'Honneur, se présentait dans ses ma-
gasins accompagné d'une jeune femme élégante et belle. Il 
choisit un collier de 3,800 francs, qu'il pria M; Mananian de 
faire porter chez lui. Il s'appelait, disait-il, le baron de Ri-
vière, et demeurait rue Taitbout, n° 48. M. Mananian se ren-
dit à l'adresse indiquée. Le concierge donna les meilleurs ren-
seignements. L'appartement occupé par M. de Rivière était ri-
chement meublé et orné de tableaux , sur les cadres desquels 
se lisaient les noms de grands maîtres. Sur le prix du collier 
i,000 fr. furent payés comptant, le reste fut réglé en billets si-
gnés : baron Arnous de Rivière. 

Quelques jours après, È. le baron revint chez mon client. 
Cette fois, il fit choix d'une rivière de 36 brillants qui lui fut 
vendue 23,000 francs. En même temps, il échangea quelques 
bijoux, remit à M. Mananian, pour y faire quelques change-
ments, sa montre sur laquelle étaient gravées ses armes et sa 
couronne, paya 5,000 francs et régla en billets ce dont il res-
tait débiteur, c'est-à-dire une somme de 19,860 fr. 

Rivière était un faux baron et un escroc; le concierge, son 
complice, avait menti : il appartenait aune famille de Nantes, 
famille très honorable, mais roturière. Depuis sa majorité, il 
était pourvu d'un conseil judiciaire. Quant à la croix qu'il 
portait, il l'avait reçue en Crimée où il avait fait la campagne 
avec le grade de sous-lieutenant. Mais depuis lors, ruiné par 
ses prodigalités, il faisait des dupes à Paris. Sept jours après 
l'achat de la parure, M. Mananian apprit que Rivière avait 
disparu et qu'on ne savait où il était. Une lettre qu'il reçut 
de M. Waldeok-Rousseau, conseil judiciaire de Rivière, ne 
lui laissa aucun doute sur l'escroquerie dont il avait éié vic-
time. 

Mon client forma une plainte contre Rivière et la jeune 
femme qui l'avait accompagné, et le Tribunal de police cor-
rectionnelle rendit un jugement par défaut, qui condamna 
Rivière et la jeune femme qui l'avait accompagné chez M. Ma-
nanian à un emprisonnement de cinq ans. 

M. Mananian avait immédiatement compris que sa parure 
avait dû être lancée dans le commerce interlope. Il pensa que 
ce qu'il y avait de mieux à faire pour la recouvrer était de ne 
pas parler de l'escroquerie dont il avait été victime et d'an-
noncer le désir qu'il avait d'acheter une rivière composée de 
tant de diamants de telle eau et de telle grosseur, et de don-
ner des indications qui se rapportaient toutes au collier qui 
lui avait été volé. Ce moyen lui réussit. Les courtiers se mi-
rent en campagne et lui rapportèrent sa rivière; il la remit 
au, commissaire de police qu'il avait fait avertir. 

A qui les diamants doivent-ils appartenir ? Là est la ques-

tion du procès. 
Le collier acheté le 8 à mon client avait été revendu le 9 

par Rivière à Baillargeau, moyennant 11,000 fr., et, le 10, 
par Baillargeau à Capdevielle, moyennant 14,100 fr. Celui-ci 
l'avait déposé immédiatement chez M. Martin, négociant en 
diamants, qui, lui-même, avait chargé le sieur Mendel, cour-
tier, de le vendre. Tout cela n'est-il pas étrange ? Tout cola ne 
prouve-t-il pas que Baillargeau et Capdêvielle comprenaient 
la nécessité de se défaire le plus tôt possible d'un objet dont 
l'origine leur paraissait suspecte et de mettre entre eux et M. 

Mananian des intermédiaires ? 
On répondra qu'aux termes de l'article 2279 du Code Napo-

léon, en fait de meubles, possession vaut titre; soit; mais il 
ne faut pas oublier que ce principe n'est vrai qu'autant que la 
possession n'est pas entachée de mauvaise foi; est-ce le cas 

ici? 
Me Massu s'attache à démontrer que ni Baillargeau, ni Cap-

devielle n'étaient de bonne foi. Un acheteur honnête n'aurait 
pas consenti à donner pour 11,000 fr. une parure dont la va-
leur réelle ne pouvait échapper à des gens qui s'occupent de 
ces sortes d'affaires et que M. Mananian avait payée 17,600 fr. 
Baillargeau, d'ailleurs, marchand de meubles d'occasion, 
acheteur de reconnaissances du Mont-de-Piété, eu rapport 
avec une clientèle ou nécessiteuse ou suspecte, devait plus que 
tout autre être clairvoyant. Que fait il ? Il revend la parure 
vingt-quatre heures après l'avoir achetée à Capdevielle, un 
vieil ami, son prédécesseur, pauvre fabricant à façon, qui ne 
fait que de petites affaires et paie 250 fr. de loyer. Etait-ce 
un marché sérieux ? Non, c'était une association entre deux 
complices. Le livre de police de Capdevielle le démontre; la 
prétendue vente qui a été faite le 10 n'est inscrite que le 17. 
Baillargeau et Capdevielle n'étaient donc pas de bonne foi, et, 
dès-lors, ils ne peuvent s'abriter derrière l'art. 2279 du Code 

Napoléon. . 
Après avoir soutenu que l'escroquerie devait, aussi bien que 

le vol, faire obstacle à l'application de l'art 2279, M" Massu 
soutient subsidiairement que M. Mananian peut demander la 
nullité de la vente comme exerçant les droits de Rivière, son 
débiteur, qui, pourvu d'un conseil judiciaire, aurait le droit 
de faire annuler le marché passé avec Baillargeau. M. Mana-
nian est prêt à remplir la condition à laquelle Rivière eût ete 
tenu lui-même, celle d'indemniser Baillargeau de la somme 

par lui payée. 

Me Mathieu, avocat de M. Baillargeau, repousse, en 

commençant, les conclusions subsidiaires développées par 

l'avocat de M. Mananian à la fin de sa plaidoirie; il abor-

de ensuite la question de bonne foi. 

On a essayé, dit-il, de jeter des doutes sur l'honorabilité de 
M Baillargeau. M. Baillargeau achète des reconnaissances du 

Mont-de-Piété. Sans doute, il écrit sur sa porte ces mots : 
Avez-vous besoin d'argent? Mais il n'en est pas moins vrai 
nue les opérations auxquelles il se livre sont des opérations 
loyales. Ce sont des opérations considérables aussi, et lorsque 
mon confrère nous disait que mon client avait fait, en ache-
tant la parure qui fait l'objet du procès, une de ces grandes 
affaires assez rares dans son commerce, il se trompait. Un 
s'est étonné du bénétice énorme réalisé par M. Baillargeau. 
Cet étonnement sied mal à M. Mananian; u'a-t-il pas recon-

nu, en effet, qu'il avait vendu 23,500 fr. a Rivière ce qu il 
avait acheté 17,600 fr. seulement? Si le gain que M. Mana-

nian comptait l'aire n'était pas exagéré, comment celui de mon 

plient le serait-il? Mais M. Baillargeau devait se douter que 

Rivière n'était pas possesseur légitime du collier; il devait se 
douter qu'il avait affaire à un escroc. En vérité, celte affirma-
tion est étrange. Pourquoi exiger tant de clairvoyance de la 
part de M. Baillargeau, alors que M. Mananian a été si aveu-
gle? Rivière n'était-il pas parfaitement en règle aux yeux des 
tiers? N'avait-il pas donné à M. Mananian une partie du prix 
en argent, et le reste en billets. Sa position devait donc pa-
raître à tous parfaitement régulière, et rien de plus naturel 
que l'homme auquel il se présentait dans ces conditions ne 
conçut aucun soupçon et n'hésita pas à conclure un marché 

avec lui. 
M" Mathieu aborde ensuite la question de droit. Il est im-

possible, selon lui, de revenir sur la jurisprudence aux termes 
de laquelle l'escroquierie n'est pas assimilée au vol, en ce qui 
concerne l'application de l'article 2280 du Code Napoléon. La 
Cour de cassation s'est prononcée, et la question ne se discute 
plus. Eu vain dit-on : « La véritable raison qui a inspiré la 
disposition de l'article 2280 est qu'il est impossible de suppo-
ser, de la part du propriétaire, le consentement de renoncer à 
la propriété. Or, dans le cas d'escroquerie, il n'y a pas plus 
de consentement que dans le cas de vol ; un consentement vi-
cié par des manoeuvres, sans lesquelles il n'eût pas été donné, 
n'est pas un consentement. « Ce raisonnement n'est pas juste. 
Le législateur, en se servant du mot vol, a été guidé par une 
pensée qu'il est facile de saisir. Pourquoi l'objet volé peut-il 
être revendiqué entre les mains'des tiers? Parce que le voleur, 

î ,/ouvant pas justifier, même en apparence, de sa juste pos-
session, le tiers, s'il est prudent, s'il interroge avec soin le 

voleur sur l'origine de cette possession, sera évidemment 
averti, par l'absence de justification, qu'il doit se tenir sur ses 
gardes. En sera-t-il de même lorsque le tiers se trouvera en 
présence d'un escroc? En aucune façon. L'escroc qui a em-
ployé des manoeuvres frauduleuses pour s'approprier la chose 
pourra souvent établir en apparence sa légitime possession. Il 
montrera des factures, des règlements de compte, comme pou-
vait le faire dans l'espèce Rivière, et le tiers, si prudent qu'il 
soit, sera induit en erreur. Il ne serait pas juste de lui faire 
porter la"peine de cette erreur involontaire. Voilà qui explique 
pourquoi le législateur s'est servi du mot vol dans l'article 
2280 du Code Napoléon et n'a pas employé une expression plus 
générale; voilà ce qui a contribué à fixer la jurisprudence dans 
le sens contre lequel on essaierait en vain de la faire revenir 

aujourd'hui. 

Me Muller, avocat de M. Capdevielle : 

Il n'appartient pas à M. Mananian, Messieurs, de reprocher 
à d'autres leur commerce et leur clientèle. A-t-il donc oublié 
que, devant le Tribunal de police correctionnelle, il exposait 
que Rivière était accompagné d'une femme qu'il savait sa 
maîtresse, et qui, sur sa plainte, a été comprime dans les 
poursuites? M. Capdevielle compte parmi ses clients les noms 
les plus honorables. Une lettre du président de la chambre des 
commissaires-priseurs et les bordereaux d'adjudication attes-
tent l'importance de ses opérations et sa ponctualité à remplir 
ses engagements. Le relevé de ses livres établît, pour l'année 

(dernière, une recette de 190,912 fr. 
On veut établir une connivence entre Capdevielle et Baillar-

geau, et l'on invoque leurs relations antérieures. Ils ont ha-
bité la même maison, il est vrai, mais par une circonstance 
fortuite. C'est en 1849 seulement que Baillargeau a pris l'ap-
partement que Capdevielle avait quitté depuis 1842. Cette pré-
tendue connivence, d'ailleurs, tout la dément. Si Capdeviel e 
avait connu l'origine de l'acquisition faite par Baillargeau, il 
n'aurait certainement pas remis le collier à un des courtiers 
que Mananian avait expédiés dans Paris pour demander en 
son nom un collier de telle ou telle façon. Dira-t-on. que c'est 
par connivence que Capdevielle, après la saisie des diama'nts, 
a poursuivi Baillargeau devant le Tribunal de commerce ? 

Mais, a-t-on dit, Capdevielle achetait 14,000 francs ce qui 
valait 17,500 lr., prix marchand; donc il devait connaître l'o-
rigine vicieuse de l'acquisition. La réponse est faede. Mana-
nian n'avait pas acheté 17,500 fr. argent comptant; partie 
du prix était compensée par la livraison d'un brillant, le sur-
plus était payable à terme. 11 avait consenti à donner un prix 
élevé, parce qu'il avait un placement immédiat, et que, devant 
réaliser un bénéfice considérable, il pouvait se montrer faede. 
sur les conditions de l'achat. Biillargeau connaît tout aussi 
bien que Mananian le prix du diamant, et, certes, il n'aurait 
pas donné pour 14,000 fr. ce qui eût valu beaucoup plus. 

M. Mananian a été jusqu'à révoquer en doute la réalité de la 
vente, parce qu'elle n'était pas portée à sa date sur le livre 
de police. Ce fait est insignifiant. Le fils de mon client, char-
gé spécialement de la tenue de ce livre, a cru devoir relarder 
l'inscription de cet article jusqu'au moment où il serait payé en 
presque totalité. D'ailleurs, nous ne voyons pas quel intérêt 
Capdevielle avait à ne pas consigner la vente, le 10 novembre, 
sur son livre de police, et à la consigner le 17. Ce qu'il y a de 
bien certain, c'est que ses mains-courantes, tenues jour par 
jour, sans blancs ni interlignes, etavecuncaractèredesincérité 
incontestable, portent la date de l'acquisition et les paiements 
divers avec des détails circonstanciés et péremptoires. 

Mc Muller, après avoir discuté la question de droit, ter-

mine ainsi : 

Baillargeau n'a jamais nié la vente qu'il a faite ni la bonne 
foi de Capdevielle. Entre eux, le débat ne peut être douteux. 
Devant le Tribunal de commerce, devant le Tribunal de police 
correctionnelle, il a bien déclaré, conformément à sa facture, 
qu'il avait vendu là rivière 14,000 fr. Si mon client eu est dé-
possédé, Baillargeau doit évidemment le tenir indemne, et des 
bénéfices qu'il eût faits, et de la perte subie dans la valeur de 

l'objet vendu. 

Sur les couclusions conformes de M. Pinard, substitut 

de M. le procureur impérial, le Tribunal a rendu le juge-

ment suivant : 

« Le Tribunal, 
« En ce qui touche Waldeck-Rousseau et Arnoux Rivière : 
« Attendu que, s'agissant d'une obligation qui résulte d'un 

délit, Arnoux Rivière, ni son conseil judiciaire, non plus 
qu'aucune autre des parties, ne peuvent exciper de son inca-

pacité civile; 
« En ce qui touche la demande au fond : 
« Attendu que l'article 2779 du Code Napoléon n'est pas ap-

plicable à la cause ; que cet article n'accorde la revendica-
tion qu'au cas de vol, c'est-à-dire d'une voie de fait dont la 
légitime propriétaire n'a pu se préserver ; et non dans le cas 
d'escroquerie, qui est ordinairement la cause occasionnelle 
d'un contrat dans lequel le propriétaire s'est dtssaisi volon-

tairement et qui a pu tromper les tiers; 
« Mais attendu que, pour que le détenteur de l'objet reven-

diqué puisse en conserver la propriété, il ne faut pas qu'il soit 
en état de mauvaise foi, et, qu'à cet égard, la mauvaise foi du 
titrs détenteur peut rendre sa possess on suspecte, sans être 
cependant assez grave pour le constituer eu état de compli-

cité : 
« Attendu, en ce qui concerne Baillargeau, qu'il est mar-

chand de meubles et non de diamants; que le vil prix de son 
achat, la conoaissance qu'il a eue du peu d'intervalle écoulé 
entre la vente faite à Rivière et la revente par celui-ci le cons-
tituent évidemment en mauvaise foi; 

« Attendu, en ce qui concerne Capdevielle, qu il n a pas 

ignoré que la vente faite à Baillargeau était très récente; que, 

s'il a inscrit cette vente à sa date sur un livre brouillard dc-
nué de toute régularité, et l'a inscrite à une date posténeuie 
sur son livre de police, et alors que Rivière, étant sous je 
coup d'une plainte, il a pu craindre les investigations judi-
ciaires; mais qu'on ne peut considérer comme un simple oubli 
l'omission à sa date d'une acquisition si importante, et q'io 

cette omission n'a eu pour but que d'éviter les regards de la 
justice, au moins jusqu'à ce qu'il eût trouvé les moyens de se 
défaire d'un objet qui lui semblait suspect; qu'ainsi la bonne 

foi de Capdevielle n'est pas suffisamment établie; 
« Attendu que, dans ces circonstances, il y a lieu,pour ren-

dre complète et équitable justice aux parties, d'ordonner la 
restitution du collier dont il s'agit au profit de Mananian, et> 
de rendre et indemniser Baillargeau et Capdevielle des som-
mes qu'ils ont déboursées, sans autres dommages-intérêts; 

« Par ces motifs, 
« Ordonne la restitution ès-mains de Mananian de la ri-

vière de diamants dont s'agit, à quoi faire tous dépositaires, 

contraints, quoi faisant déchargés; 
«■ Condamne Mananian à payer à Baillargeau la somme de 

11,000 fr. et à Capdevielle la somme de 3,000 fr., le tout 
suivant son offre et avec intérêts du jour de la demande; 

« Condamne Arnoux Rivière à restituer à Mananian la som-

me de 14,000 fr. avec tous intérêts et frais; 
« Réserve à Capdevielle ses droits contre Baillargeau pour 

les exercer ainsi qu'il avisera; . . 
« Condamne ég alement Arnoux Rivière à payer à Mananian 

la somme de 1,860 fr. à lui restant due, avec intérêts, et au-
torise Mananian à vendre la montre dont il s'agit pour se 

payer jusqu'à due concurrence ; 
« Sur loutes les autres fins, exceptions, demandes et con-

clusions des parties, les met hors de cause; 
, « Condamne tous les défendeurs aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 17 décembre. 

COUR D'ASSISES. — ERREUR DE DATE. DÉCLAKAHON DU 

JURY. — IRRÉGULARITÉ. 

I. Il n'y a pas nullité de la procédure et des débats, 

parce que la date du procès-verbal du tirage du jury se-

rait erronée, lorsque cette date erronée se trouve rectifiée 

par tous les actes et éléments de la procédure, et notam-

ment par celle donnée au procès-verbal des débats, à la 

déclaration du jury et à l'arrêt de condamnation. 

II. L'article 350 du Code d'instruction criminelle, qui 

déclare que la déclaration du jury ne peut jamais être sou-

mise à aucun recours, ne doit s'entendre que d'une dé-

claration régulière. Par suite, il entre dans les pouvdirs.et 

même dans le devoir de la Cour d'assises, de renvoyer le 

jury dans la chambre de ses délibérations, pour régulari-

ser sa déclaration qui, reconnaissant en faveur de l'accusé 

des circonstances atténuantes, a omis de constater que ces 

circonstanciés étaient reconnues à la majorité. L'accusé ne 

peut donc fonder un moyen utile de cassation sur ce que 

le jury, après avoir reconnu des circonstances atténuantes 

dans sa première déclaration ainsi irrégulière, aurait rap-

porté une seconde déclaration négalive ou plutôt muette 

sur ces circonstances. 
Rejet du pourvoi en cassation formé par la nommée 

Noëlle Denouard, femme Vaugru, contre l'arrêt de la Cour 

d'assises d"IUe-et-Vilaine, du 17 novembre 1857, qui l'a 

condamnée à la peine de mort, pour infanticide. 
M. V. Foucher, conseiller-rapporteur; M. Bresson, 

conseiller, faisant fonctions d'avocat-général, conclusions 

conformes; plaidant Me Delachère, avocat désigné d'of-

fice. 

CUMUL DES PEINES. — INCERTITUDE SUR LE CARACTÈRE DES 

DECISIONS. EXÉCUTION DE LA PEINE. 

Lorsqu'il y a incertitude sur la question de savoir si 

un jugement qui a prononcé une peine d'emprisonnement 

avait le caractère définitif antérieurement au fait pour le-

quel l'accusé a été condamné par la Cour d'assises, et si 

d'ailleurs l'arrêt de cette Cour ni aucune allégation de 

l'accusé ne font mention de cette première condamnation, 

l'arrêt de la Cour d'assises qui a prononcé la dernière 

condamnation ne peut être annulé pour inapplication de 

l'article 365 du Code d'instruction criminelle prohibitif du 

cumul des peines. 
Dans le cas d'erreur, la question restant entière pourra 

être soulevée sur l'exécution des deux peines, s'il est jus-

tifié que la condamnation à l'emprisonnement n'avait pas 

acquis le caractère définitif avant la date du crime qui a 

motivé la condamnation prononcée par la Cour d'assises. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Joseph Mory, 

contre l'arrêt de la Cour d'assises du Puy-de-Dôme, du 

16 novembre 1857, qui l'a condamné à six ans de travaux 

forcés, pour vol qualifié. 
M. Legagneur , conseiller rapporteur ; M. Bresson, 

conseiller, faisant fonctions d'avocat général, conclusions 

conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De François et Antoine Malgrat, condamnés par la Cour 

d'assises du Nord, le premier aux travaux forcés à perpétuité, 
le second à neuf ans de réclusion pour fausse monnaie ;—2" de 
Jean Buysse et Jean-François Letiani (Nord), travaux forcés à 
perpéiuité, pour vol avec violences;;—3° de Victor-Joseph 
Michelot (Aisne), six ans de réclusion, vol qualifié;—4° de Ca-
therine Maridet (Allier), cinq ans d'emprisonnement, avorte-
ment; — 5° de Louis-Célestin Jutard (Vienne), cinq ans d'em-
prisontiembiit, vol qualifié;—6° de Rose-Marie Belot (ille-et-Vi-
laine), trois ans d'emprisonnement, vol qualifié; — 7° de Ber-
nard Ilonbaud et Louis-Thomas Levasseur (Bouches-du-Rhôue), 
sept ans de réclusion, fausse monnaie ; — 8° de Charles Guenot 
(Vienne), huit ans de travaux forcés, incendie; — 9° de Paul 
Moulinter (Haute-Garonne), sept ans de travaux forcés, vol 
qualifié; — 10° de Kaddour ben Soukaal (Mostaganem), six 
ans de réclusion, attentatàla pudeur;—11"de ClovisMartigny 
(Aisne), cinq*hns de réclusion, vol qualifié ; —12" de Jean Ro-
sier (Basses-Pyrénées), travaux forcés à perpétuité, assassinat; 
—13° de Jeau-François-lIippolyte Chameroy (Gard), six ans dé 
réclusion, faux ; — 14° de Joseph Mory (Puy-de-Dôme), tixans 
de travaux forcés, vol qualifié ; —15° de Jean Didier (Vienne), 
dix ans de réclusion, attentat à la pudeur ; — 16° de Bel Kas. 
sem ben Mammeur (Mostaganem), trois ans d'emprisonnement, 

vol qualifié; — 17» dePaulPech (Haute-Garonne), dix ans de 
travaux forcés, vol qualifié; —18° de Charles-Louis Debruyne 
(Nord), vingt ans de travaux forcés, viol ; — 19° de Jean-Fré-
déric Galiberl fils (Hérault), travaux forcés à perpétuité, as-i 

sassinat. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 20 DÉCEMBRE 1857 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Monsarrat. 

Audience du 19 décembre. 

VOLS DANS LES CIMETIÈRES. 

L'accusé Joseph Cassabois, ouvrier serrurier, âgé de 
■vingt-sept ans, s'est fait une spécialité des vols dans les 
cimetières. Déjà, une première fois, il a été condamné 
pour des faits de la môme nature, et la seule chose qui 
puisse, non pas justifier, mais expliquer qu'il n'ait pas 
compris ce qu'il y a d'odieux, en dehors du Code pénal, 
à violer les sépultures, à dérober les objets qui sont dé-
posés par l'affection et par la. douleur sur le dernier asile 
des morts, c'est la faibresse d'intelligence derrière laquelle 
il se retranche et qui a été le principal argument invoqué 
devant le jury par son défenseur. 

Quoiqu'il en soit, voilà sur la table des pièces à convic-
tion une loule d'objets provenant des larcins successifs 
qu'il a commis dans le cimetière du Sud et dans celui de 
l'Est. C'est presque un musée, car il y a des statuettes de 
la Vierge et des saints qui ont une certaine valeur artisti-
que. Il y a aussi deux vases émaillés, montés sur argent, 

dont la valeur a été estimée à 400 francs. 
Voici les circonstances dans lesquelles l'accusé s'est 

procuré les objets dont la possession l'amène aujourd'hui 

devant le jury : 

« Cassabois, ouvrier serrurier, a été arrêté le 2 octobre 
dernier, vers quatre heures du matin, dans la commune 
de Vanves, porteur d'une statuette en bronze de la Vier-
ge, d'un morceau de cire et de trente-six coings. Interro-
gé sur la possession de ces objets, il avoua qu'ils prove-
naient de vol, et sans vouloir dire ou et à qui il les 
avait volés; mais bientôt on découvrit que la statuette 
et la cire avaient été soustraites dans cette même nuit du 
1er au 2 octobre, à l'aide d'effraction, dans une chapelle 
située dans le cimetière du Sud, et au préjudice de la fa-

mille Rousseau. 
« Ce n'étai-nt pas là les seuls vols dont Cassabois se 

fût rendu coupable. Une perquisition a été faite au domi-
cile de cet inculpé, et parmi la quantité d'objets suspects 
qui y ont été saisis, on y a trouvé plusieurs reconnaissan-
ces clu Mont-de-Piété. Les objets mentionnés dans ces re-
connaissances ont été dégagés, et, parmi ces objets, deux 
vases en porcelaine ont été reconnus par la famille Dard; 
ils avaient été volés dans la nuit du 22 au 23 août 1857, 
dans une chapelle située dans le cimetière de l'Est, avec 
la circonstance de l'effraction. Un livre de prières, appar-
tenant aussi à cetle même famille, et qui se trouvait dans 
la même chapelle, a disparu dans la même nuit que les 
vases de porcelaine, et Cassabois est, sans aucun doute, 

aussi l'auteur de ce vol. » 

L'accusé, revenant sur ses aveux, a essayé à l'audien-
ce de faire croire à l'existence d'un certain Legrand, de-
meurant à Montrouge, qui lui aurait remis les objets pré-
sentés au jury; mais il n'a pu donner aucun renseigne-
ment précis sur cet individu, que l'accusation a considéré 

comme une invention maladroite de l'accusé. 
M l'avocat-général Puget a soutenu l'accusation, qui a 

été combattue par Me Barthélémy, avocat. 
Cassabois, déclaré coupable sans circonstances atté-

nuantes, a été condamné à six années de travaux forcés. 

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. le baron de Bernard, conseiller 
à la C^ur impériale de Lyon. 

Audiences des 11, 12 et 13 décembre. 

EMPOISONNEMENT D'UNE JEUNE FEMME PAR SON MARI. 

Trois longues journées viennent d'être consacrées par 
le jury de la Loire à l'examen d'une affaire capitale qui 
préoccupait vivement l'opinion publique dans ce départe-
ment. Une foule immense a constamment suivi les débats 

de ce drame judiciaire. 
L'accusé Jean-Pierre Légat est âgé de trente-quatre 

ans ; il exerçait à Saint-Etienne la profession de commis 
négociant en soierie. 11 est brun, a le regard vif, une 
physionomie dure, dont l'énergique expression est aug-
mentée par d'épaisses moustaches. Marie depuis quelques 
mois seulement, il aurait empoisonné, avec de la pâte 
phosphorée, sa jeune et pauvre femme, non moins remar-
quable, dit-on, par les charmes de sa figure que par la 
douceur de son caractère et par une angélique piété. 

Voici à peu près dans quels termes l'acte d'accusation 
produit les charges relevées par l'instruction contre Jean-

Pierre Légat : 

« Au mois de septembre 1856, Légat épousa Anne 
Berger. Le jour même de son mariage, le sieur Peyron, 
son beau-frère, fut frappé de la sécheresse de l'accusé 
pour sa jeune femme. Légat paraît, en effet, avoir eu, 
avant son mariage, des relations adultères qu'il a conti-
nué d'entretenir depuis son union. La femme Légat, qui 
était vive et bien portante à l'époque de son mariage, de-
vint bientôt triste, et finit par tomber dans un état voisin 
de l'idiotisme ; sa douceur et sa piété étaient pour tous 
exemplaires ; l'excès des souffrances que son mari lui fai-
sait supporter avait amené cet état. Le sieur Peyron avait 
interrogé sa belle-soeur; celle-ci avait toujours nié que son 
mari la rendît malheureuse ; mais ces dénégations mal as-
surées opéraient une toute autre conviction. Cette femme 
souffrait et ne voulait point avouer sa souffrance. Mais 
l'excès du mal l'arracha quelquefois à la résolution qu'el-
le avait prise de se laire, espérant toujours ramener par 
la douceur son mari à de meilleurs sentiments. 

« Un soir, le sieur Peyron vit la femme Légat arriver 
chez lui touie en pleurs. Son mari l'avait chassée. C'est 
alors que fut adressé à M. le commissaire central une 
plainte anonyme contre l'accusé. Claude Berger, frère de 
la femme Légat, la rencontra quelques jours auparavant, 
au moment où elle sortait de chez elle; son visage était 
ensanglanté. Elle lui avoua qu'elle venait d'être battue 
par sou mari, et il voulait la mener en cet état au bu-
reau de police, pour y porter plainte ; elle s'y laissa con-
duire; mais, arrivée à la porte, le courage lui manqua, et 
elle refusa d'entrer. D'anciennes amies, qui l'avaient con-
nue vive et bien portante, la voyant triste et abattue, at-
tribuaient ce changement aux mauvais traitements de son 
mari et insistaient pour qu\ lie le quittât. A toutes leurs 
sollicitations, elle répondait qu'elle éiait heureuse, mais 
avec des larmes dans les yeux. Quelquefois, elle ajoutait : 
« Il changera peut-être, » et elle terminait en leurdi?ant: 
« Priez pour moi! » Un jour, à bout de force et de patien-
ce, elle s'ouvrit à un enfant, Francisque Peyron, son ne-
veu, qu'elle alïeclionnait beaucoup, en luWisant combien 

elle était malheureuse avec son mari. 
« Tout le monde savait, à n'en pas douter, que^ Légat 

frappait sa femme. Des voisins entendaient les scènes de 
violence auxquelles il se livrait ; ils avaient prévenu la fa-
mille. Dans la soirée du 4 mai 1857, cette malheureuse 
femme expira. Un grand nombre de personnes station-
naient devant sa porte; on accusait hautement Légat d'a-
voir fait périr sa femme sous les coups et les mauvais 
traitements. Les injures, les menaces proférées contre 
Légat appelèrent nrHervention, do la police. lorsque Je 

commissaire et le médecin arrivèrent, ils trouvèrent 
le domicile de Légat en partie fermé, et le corps de sa 
femme, encore chaud, confié à la garde d'une voisine ; 
l'accusé s'était retiré dans un hôtel du voisinage. Là, on 
le trouva endormi sur une chaise dans une chambre qu'il 

venait d'arrêter pour y passer la nuit. 
« Ramené dans son domicile, Légat répondit, avec un 

sang-froid qui révolta les personnes qui étaient présentes, 
aux questions qui lui furent adressées. En présence du 
cadavre, qui portait d'irrécusables traces de violences, il 
dut convenir qu'il avait frappé sa femme, mais légère-
ment, dit-il, et pour la punir de sa négligence. Les pre-
miers témoins entendus signalèrent tous avec une singu-
lière énergie la brutalité de Légat pour sa femme, la 
cruauté injuste et barbare avec laquelle il avait frappé 

/cette-«malheureuse presque jusqu'à la dernière hcL.»ë\r| 
L'aspect du cadavre, les traces de vomissements présen-
taient les apparences d'un empoisonnement. 

« L'autopsie eut lieu le lendemain. Le corps de la fem-
me Légat n'était qu'une plaie ; sur la tête, sur le visage, 
sur les bras, sur les côtes, sur le bassin surtout et sur 
toute la partie antérieure des cuisses existaient des ecchy-
moses d'une étendue considérable, injectées de sang, pé-
nétrant quelquefois jusqu'à quatre centimètres de profon-
deur. Toutes ces blessures, produites par des corps con-
tondants et durs, de volumes divers, avaient été faites à 
des époques distinctes. Les plus anciennes remontaient à 
huit ou dix joins, les plus récentes à quatre ou cinq jours 
avant la mort. Suivant l'accusé, c'est sa femme qui s'est 
fait elle-même, avec un canif, les blessures qu'elle avait 
au bras; les blessures de la tête proviennent, suivant lui, 
de ce qu'elle s'agitait violemment dans son lit en se frap-
pant la tête contre le lit même. Il invoque le témoignage 
de la femme Descrivieux, qui l'a soignée dans ses der-
niers moments, et cette femme répond à l'allégation de 
l'accusé par le démenti le plus formel. Les premières 
opérations de l'autopsie ont révélé des lésions intérieures 

qui dénotaient la présence du poison. 
« Les experts ont été amenés, par une suite d'expérien-

ces longues et minutieuses, à constater que la' femme Lé-
gat avait succombé à un empoisonnement par le phospho-
re. Ils n'ont pu reconnaître, soit dans les organes de la 
femme Légat, soit dans les matières vomies par elle, la 
présence actuelle du phosphore, parce que ce poison se 
transforme presqu'aussitôt après l'absorption et échappe 
ainsi à l'analyse ; mais les symptômes des lésions consta-
tées sur les organes de la femme Légat, comparés aux 
lésions provoquées sur des animaux par le même toxi-
que, présentent une similitude si parfaite et des phénomè-
nes si extraordinaires, qu'il est impossible de méconnaître 
que la même cause seule a pu produire des effets si sem-
blables ; les constatations médicales établissent que l'in-
gestion du poison à dû se faire par deux fois. 

« Légat, dont le système de défense tend à faire sup-
poser que sa femme s'est elle-même empoisonnée, déclare 
q»e, le 28 avril, cette dernière lui avait avoué qu'elle 
avait pris de l'arsenic ; elle était malade ; mais le médecin 
Mazoyer, appelé à lui donner des soins, n'a reconnu au-
cune trace de poison. La femme Légat a dit, en effet, au 
médecin qu'elle s'était empoisonnée ; mais son air était 
tel, que celui-ci n'a pu le croire. Cette femme, qui persis-
tait toujours à nier les mauvais traitements de son mari, 
ne voulait-elle pas par là indiquer la cause du mal'sans 
en faire connaître l'auteur ? Le sieur Thirant, droguiste, 
lui avait vendu un pot de phosphore dit mort-aux-rats ; 
Légat avoue qu'il l'a trouvé chez lui et qu'il l'a jeté par 

la fenêtre. 
« D'après les indications de Légat, le pot, jeté sur les 

toits, avait dû tomber dans la rivière du Furens. Le lit 
en fut desséché ; un seul pot semblable à celui décrit par 
Légat fût trouvé; il ne restait plus dans ce vase que tS 
toile goudronnée qui le couvrait, et, à l'intérieur, un peu 
de pâte phosphorée adhérente aux parois et un papier 
plié. Ce papier fut reconnu être l'imprimé qui accompa-
gne cette sorte de drogues. Légat prétend qu'il a jeté ce 
pot encore plein ; il a été retrouvé vide. Comment se fait-
il qu'on ait trouvé le papier plié dans l'intérieur du vase ? 
H a donc fallu auparavant prendre la pâte qui s'y trouvait; 

on s'est donc servi de cette pâte. 
« La femme Légat a été empoisonnée avant le 28 avril; 

d'où provenait le phosphore qui a servi à l'empoisonne-
ment? Légat ne peut établir que sa femme en ait eu la 
possession. 11 lui administre une seconde fois du poison 
quelques jours avant sa niork En effet, dans la nuit du 
dimanche 2 mai au lundi 3, la lemme Descrivieux, qui 
soignait la femme Légat, fut frappée de l'état des urines 
de la malade qui exhalaient une odeur de phosphore. Le 
dimanche 2 mai, Légat a donné à sa femme du café au 
lait qu'il avait préparé lui-même ; il reconnaît qu'il lui a 
donné des aliments dans un pot appelé bichou, qui servait 
ordinairement à sa femme et qu'un témoin vit, en elfet, le 
dimanche matin sur le lit de la malade. Ce pot n'avait pas 
été remarqué lors des premières perquisitions. 

« Les scellés apposés après les premières recherches 
du 5 mai ne furent enlevés que le 15, lorsque les deux fa-
milles vinrent procéder à l'inventaire du mobilier. Ce 
jour-là, le bichou fut retrouvé dans l'évier de la cuisi-
ne ; il contenait encore des restes de café au lait mêlés 
avec une énorme quantité de pâte phosphorée (225 centi-
grammes environ). Cette découverte expliquait un fait qui 
s'était passé quelques jours auparavant : pour rechercher 
sur les toits le pot que Légat disait y avoir jeté, on fut 
obligé de passer par la cuisine ; on lui envoya demander, 
à la prison, la clé de cette pièce. 11 remit plusieurs clés, 
disant que c'étaient toutes celles qu'il avait. Celle de la 
cuisine ne s'y trouvant pas, on envoya de nouveau la lui 
demander; il répondit qu'il n'en avait i>as d'autre. Ce n'est 
que sur la menace d'être fouillé, qu'il se décida à tirer 

d'une autre poche la clé de la cuisine. 
« L'on comprend la persistance de l'accusé à refuser 

cette clé, car c'est dans la cuisice qu'a été retrouvé le bi-
chou contenant les restes du café au lait empoisonné qu'il 
avait oublié défaire disparaître. Il est impossible d'ad 
mettre que la femme Légat se soit donné la mort; tous ceux 
qui l'ont connue affirment qu'elle était remplie de piété, 
de résignation et de vertu. Légat, au contraire, est un 
homme qui a les plus mauvais instincts ; il était joueur, 
et, suivant quelques témoins, il brutalisait sa femme pour 
se dédommager des rigueurs de la fortune. Il a laissé 
mourir sa mère de misère , après avoir obtenu d'elle tou-
tes ses économies. Il laissait manquer sa femme des cho-
ses les plus nécessaires dans son ménage, et cependant 
elle lui avait apporté quelques ressources. L'opinion pu-
blique le signale énergiquement comme l'auteur de la 
mort de sa femme ; les charges révélées par l'information 
ne peuvent laisser de doute sur sa culpabilité. 

« En conséquence, Jean-Pierre Légat e^t accusé d'avoir, 
en 1857, à Saint-Etienne, volontairement attenté à la vie 
d'Anne Berger, sa femme, en lui administrant des sub-
stances qui pouvaient lui donner la mort et la lui ont 
donnée; crime prévu et puni par les articles 301 et 302 

du Code pénal. » 

Jean-Pierre Légat persiste à nier h; crime odieux qui lui 

est imputé. 
Après l'audition de nombreux témoins, dont il serait 

fastidieux de reproduire les dépositions, M. Abel Guy, 
procureur impérial, prononce un réquisitoire énergique et 

remarquable par sa dialectique vigoureuse. 
W Po.ljBrd. Jemie avocat d'j \>wm de Saint-Etienne, | 

était venu défendre l'accusé du zèle de sa parole. Les 
brillants efforts de la défense, dont la tâche était lourde 
et difficile, ont obtenu à l'accusé, déclaré coupable par le 
jury, le bénéfice des circonstances atténuantes. 

Légat a été condamné aux travaux forcés à perpétuité. 

CHRONIQUE 

PARIS, 19 DÉCEMBRE. 

L'Ordre des avocats à la Cour impériale a procédé au-
jourd'hui à un second tour de scrutin pour la nomination 

d'un membre du Conseil de discipline. 
Le nombre des votants était de 293. 

* Majorité absolue : 147. 
Ont obtenu : 
M. Lachaud, 120; M. Moulin, 99; M. du Teil, 52; voix 

perdues, 22. 
Aucun des candidats n'ayant réuni la majorité abso-

lue, il sera procédé, mercredi 23 décembre, à un troi-

sième tour de scrutin. 
Le scrutin sera ouvert à neuf heures et fermé à midi. 

M. Denis a prêté serment devant la t* chambre de la 
Cour impériale, en qualité d'huissier-audiencier. 

— La veuve Desmolières, suivant le dire de ses enfants, 
a donné de telles marques de démence que ce n'est pas 
assez, pour garantir sa personne et ses intérêts, d'un con-
seil judiciaire qui lui a été nommé par jugement du Tri-
bunal de Tonnerre, confirmé par arrêt, et que l'interdic-
tion est devenue une indispensable mesure pour cette 

sauvegarde. 
Dès l'époque du décès du sieur Desmolières, son mari, 

elle manifestait par des actes extravagants une véritable 
aliénation d'esprit ; ainsi elle arrachait le malheureux du 

lit où il agonisait, et l'injuriait en même temps. 
Plus lard, adonnée à un état de permanente ivresse, elle 

se livrait à des démonstrations obscènes et à des orgies, 
dépensant au cabaret ou chez elle, pour satisfaire sa pas-
sion effrénée pour les liqueurs fortes, tout ce qu'elle pos-
sédait. Ayant eu l'occasion de recevoir chez elle, au pas-
sage d'un régiment, quatre militaires qu'elle avait fait 
boire avec excès, elle avait gardé sans doute un bon sou-
venir de cette circonstance, car, quelque temps après, à 
l'âge de soixante-sept ans, elle épousait l'un de ces mili-
taires, le sieur Elsaësser, âgé de trente-sept ans, et qui, 
partageant ses goûts pour ce que Rabelais appelle la pu-
rée septembrale, s'enivrait avec elle quotidiennement ; de 
là des scènes d'intérieur, des luttes, des accidents person-
nels à cette femme, des tapages nocturnes, qui ont même 
entraîné des condamnations contre le mari et la femme : 

Il faut des époux assortis, 
Dans les liens du mariage. 

La femme Elslaësser, ajoutent les enfants Desmolières, 
est allée jusqu'à insulter un agent de police. Elle a man-
qué à la décence au point de faire coucher avec elle deux 
de ses petits-enfants âgés de dix e( douze ans. 

Si une première demande en interdiction a été rejetée, 
il y a deux ans, il est impossible, à la suite de l'interro-
gatoire subi de nouveau par la femme Desmolières, qui 
n'a fourni que des réponses vagues et incohérentes, de ne 
pas prononcer aujourd'hui cette interdiction : déjà un gref-
fier de justice de paix, nommé administrateur provisoire, 
et un huissier, nommé conseil judiciaire, ont donné leur 
démission et abandonné la place, devenue insupportable 

pour les plus intrépides. 
Tel est le récit fait par les héritiers Desmolières à l'ap-

pui de leur nouvelle demande, à laquelle ils ajoutent des 
conclusions qui tendent à interdire au mari, comme indi-

gne, la tutelle de l'interdite. 
M"ie Desmolières, qui est présente à l'audience solen-

nelle de la Cour, où M" Crémieux développe ces conclu-
sions, expose, par l'organe de Me Chéron, son avocat, que 
les faits qu'on lui reproche sont mensongers ou exagérés. 
Si elle a injurié un agent de police, c'est que cet homme 
cherchait à séduire une des petites-filles do la femme Des-
molières, et que la malheureuse, âgée de seize ans, a 
donné le jour à un enfant, fruit de l'entreprise coupable 
de cet agent, lequel a été expulsé par l'autoriié, non seu-
lement de Tonnerre, mais de l'Empire français. Les pré-
tendues habitudes d'ivressede M"" Elslaësser ne sont qu'un 
peu d'exaltation, qui s'explique par les injures et les violen-
ces de ses enfants, qui, de plus, l'ont volée, de concert avec 
d'autres mauvais sujets, et ont été, pour ce fait, traduits 
en police correctionnelle. Son second mariage n'a eu pour 
but, de la part de la septuagénaire, que de se donner un 
protecteur; et, s'il était vrai que ce ménage fût en désor-
dre, comme on le dit, il n'en résulterait autre chose que 
la nécessité d'une séparation de corps. Enfin, puisqu'elle 
a été traduite en justice et condamnée pour tapage noc-
turne, c'est qu'on a pensé qu'elle n'était pas folie; et elle 
n'a pas été l'objet des poursuites du ministère public, pour 

raison de démence furieuse. 
M* Chéron contestait en tout cas qu'il fût permis à la 

Cour, dans l'état de Ja cause, d'interdire à Elslaësser la 

tutelle de sa femme interdite. 
M. Roussel, avocat-général, a pensé qu'il y avait lieu, 

dès à présent, à l'interdiction, et que la loi n'empêchait 
aucunement de prononcer, pour cause d'indignité, l'ex-
clusion de la tutelle contre le mari. 

Après une longue délibération dans la chambre du con-
seil, la Cour, sous la présidence de M. Devergès, a rendu 
un arrêt par lequel, en déclarant la femme Elslaësser in-
terdite, elle a considéré, à l'égard d'Elslaësser, que son 
exclusion ou sa destitution des fonctions de tuteur ne pou-
vait, aux termes des articles 446 et suivants du Code Na-
poléon, être prononcée que par délibération du conseil de 
famille, après qu'il aurait été entendu, ou du moins ap-

pelé. 

— Dans le courant du mois dernier , nous faisions 
connaître une espèce d'escroquerie qui, depuis cette épo-
que, a été renouvelée tant de fois et d'une façon si unifor-
me, qu'elle a mérité une désignation spéciale ; on l'a ap-
pelée vol à la polonaise ; les victimes de cette escroquerie 
sont des marchands de vins de la banlieue. Ses auteurs 
qui, pendant longtemps, ont su déjouer la vigilance et 
l'habHeté de la police, étaient au nombre de trois ; l'un 
d'i ux, le nommé Samuel Davis, s'est jusqu'ici soustrait à 
toutes les recherches ; quant aux deux autres, Joseph 
Bernard et Joseph Blumenthai, nous avons annoncé leur 
arrestation dans notre numéro du 2 décembre. 

Ils ont comparu devant le Tribunal de police correc-

tionnelle. 
Le vol à la polonaise ressemble beaucoup au vol à l'a-

méricaine qui a disparu avec la prime sur les pièces d'or; 
seulement, bien qu'aussi simple en apparence, il exige, 
pour sa réussite, une préparation qui dure quelquefois 

jusqu'à deux ans. 
Ainsi que nous l'avons dit, le vol à la polonaise a fait 

de nombreuses dupes parmi les cabaretiers de la banlieue 
de Paris, et ce, à l'aide de moyens à peu près semblables; 
il sulliradonc de donner la déposition d'une de ces dupes. 

Voici, par exemple, celle de la femme Mathieu. 
11 y a deux ans, a dit ce témoin, un monsieur assez 

bien mis entre à la maison, pour attendre la pluie à pas-

ser et. sp fajrç jieryjv c-p la, fcjère} ww. pari était tàmU 

ce monsieur se mit à causer avec moi de la pluie et d 
beau temps, puis il me demanda comment allaient lesaffa" 
rcs. Je lui réponds qu'elles allaient bien doucement 
vous vouliez, me dit-il, je pourrais vous faire gagner d 
l'argent sans beaucoup de peine ; et, là-dessus, il rae J f 
qu'il se nommait M. Ferdinand, qu'il faisait le commerc 
de dentelles prohibées, passées en contrebande, et iLmV 
fre de nous donner en dépôt de ces dentelles. Quoio 
bien mis, il avait une figure qui ne m'inspirait pas grand6 

confiance ; d'ailleurs, ce qu'il me proposait ne me convR6 

nait pas. Je refuse donc ; il n'insiste pas; il paie sa corj 
sommation et s'en va. 

Quelques jours après, il revient; il consomme, ne parle 
plus des dentelles, puis il continue à venir à la maison 
finit par en être un habitué, et par nous traiter peu à peu' 

mon mari et moi, comme de vieilles connaissances, çà 
dure comme ça pendant deux ans. " * 

Un jour, il arrive et me demande si mon mari était H • 
je lui réponds que non. « Ah ! c'est, me dit-il, que j'avais 
une très bonne affaire à lui proposer. — Qu'est-ce ome 
c'est donc? — Vous avez, me dit-il, une maison qui n'eSf 
pas louée depuis longtemps ; je vais vous la faire louer 
très avantageusement par un de mes amis.—Envoyez-le » 

lui dis-je. 
En effet, le lendemain l'ami se présente; mon mar; 

l'emmène voir la maison. Peu après leur sortie, voilà M 
Ferdinand qui vient : « Eh bien ! me dit-il, est-il venu?~l 
Oui. — Ah! bon. » Il s'installe à eauser, attendant censé 
son ami et mon mari, pour savoir si l'affaire était faite- i]s 

ne revenaient pas, je n'y comprenais rien, depuis le terrins 
qu'ils étaient partis. 

Voilà, pendant que je causais avec M. Ferdinand, qu'il 
entre un grand vieillard, l'air respectable et très distin-
gué, mais très mal mis; il nous demande, avec un accent 
allemand très prononcé, le chemin de fer de Londres. M 
Ferdinand lui indique par où il fallait aller, et puis'iî se 
met à le faire causer; le vieux lui raconte qu'il est un sei-
gneur polonais exilé de son pays pour cause politique et 
il se met à pleurer. M. Ferdinand a l'air d'être très ému 
et il lui offre 1 fr. Le vieux paraît très humilié, dit qu'il 
ne demande pas l'aumône, qu'il est très riche, et que s'il 
pleure, c'eBt sur les maux de sa patrie. 

Puis il ajoute que, quoique riche dans son pays, il est 
gêné et forcé de se défaire de bijoux précieux; là-dessus 
il tire de sa poche une petite boîte, l'ouvre et montre un 
crachat en diamants qu'elle contenait : « Oh 1 la belle 
croix! s'écrie M. Ferdinand avec admiration, le beau 
bijou! Voulez-vous le vendre? — Hélas! j'y suis bien 
forcé, répond le vieux seigneur polonais. — Je vous est 
donne 800 fr.,» dit. M. Ferdinand. Le Polonais accepte. 

M. Ferdinand, n'ayant pas 800 fr. sur lui, me demande 
si je les aurais; je n'avais que 80 fr. à la maison. « Don-
nez-les-moi toujours, dit M. Ferdinand, je vais les avan-
cer à monsieur et aller chercher le reste à la maison. » Je 
lui remets mes 80 fr., il les donne au Polonais, me dit 
qu'il me ferait cadeau, pour ma peine, de 150 fr., d'un 
châle et d'une paire de boucles d'oreilles; puis il me don-
ne le crachat, me dit de l'enfermer dans mon armoire, ce 
que je fais; il en prend la clé et s'en va avec le Polonais. 
Je ne les ai pas revus depuis, ni mon argent non plus; 
quant au crachat, il élait en cuivre, en plomb, en je ne 
sais quoi, et les diamants étaient du bouchon de carafe. 

Telle est généralement la comédie du vol à la polonai-
se, avec cette variante que quelquefois, au lieu d'un Po-
lonais, c'est un Espagnol, victime des dernières guerres 

civiles. 
Dix marchands de vin viennent raconter la même his-

toire; l'un a été escroqué de 190 fr., plus sa montre en 
or; un autre l'a été de 400 fr., un autre de 145 fr., etc. 

Quant au rôle de chacun des prévenus, peu importe; 
tantôt c'est Blumenthai qui fait le contrebandier en den-
telles, tantôt il fait le Polonais ou l'Espagnol, et sert de 

compère à Bernard ou à Davis. 
Le Tribunal a condamné chacun des trois prévenus à 

cinq ans de prison et 3,000 fr. d'amende, et a ordonné 
qu'ils seraient interdits pendant dix ans des droits men-

tionnés en l'art. 42. 

— Boucher se dit maître de tir; la prévention, modi-
fiant cette profession, le dit voleur à la tire ; la chose se-
rà-t-elle prouvée? c'est ce que les débats de l'audience 
correctionnelle vont nous apprendre ; ce qui est certain, 
quant à présent, c'est que Migeon affirme que Boucher 
lui a volé dans sa poche un billet de banque de 100 fr. 

Migeon est un tailleur à façon; un jour, il trouve, dass 
un café, près de l'Odéon, un individu qu'il voyait pour la 
première fois ; il fait sa connaissance, l'individu se dit 
marchand de farines en gros, très répandu dans le mon-
de, et en position de faire avoir à Migeon de nombreux 
clients; sur ce, pour témoigner au taiheur, qu'il ne con-
naît pas du tout, le vif intérêt que ce tailleur lui a subite-
ment inspiré, il l'invite à venir manger des escargots, le 
lendemain, chez Foiret, marchand de vin traiteur, re-
nommé pour l'assaisonnement de ces mollusques. 

A l'heure dite, le soi-disant marchand ue farines, quj 
n'était autre que Boucher, était au rendez-vous ; il attend 
vainement son protégé jusqu'à midi ; ne le voyant pas se-
nir, il se fait servir les limaçons, et finissait de les man-

ger, quand arrive notre tailleur. r ., 
Migeon s'excuse de son retard ; il a déjeuné, dit-n, 

mais comme il passait près de la renommée des limaçons, 
il est entré. « Eh bien, dit Boucher, vous prendrez bien 
le café ? » Migeon accepte le café que Boucher fait sen 
dans une chambre à part, pour pouvoir causer a"airei'' 
Avec le café, il-fait apporter un jeu de cartes et propo 

une partie à Migeon, qui consent. 
Il est bon de dire que le brave tailleur avait lait <*M -

naître qu'il avait sur lui 600 francs, et qu'il allait ue 
pas payer ses fournisseurs. J. 

On joue à l'écarté, 5 francs d'abord, que Migeon jgu. 

il prend sa revanche et perd encore. « Garçon ! crie\ o ^ 
cher, une bouteille de Màcon ! » et il proposé q"»^ 
double. On joue dix francs , Migeon perd. « Garçon 
bouteille de Bordeaux! » crie Boucher qui propose 

quitte ou double. . etjl 
Migeon perd; plus il boit, plus il joue gros JeU' j,

e 

perd toujours ; 250 francs étaient déjà passés de sa p .f 
dans celle de Boucher, quand le traiteur vient les a ^ 

que les habitués du dîner arrivent et qu'il va- V. cher-
livrer la salle. « Eh bien, allons-nous-en ! » dit "ou

n0l
]. 

Voilà doue le malheureux tailleur parti avec son ^ 
vel ami, ne pouvant plus aller chez ses fournisse j*^ 

l'heure qu'il est, n'osant plus rentrer chez lu1, " ̂
e
o, 

lez-vous votre revanche ? dit Boucher. — Je veu.*,
e ra

t-
répond le pauvre diable à moitié gris, et qui esPe ^'a-
traper ses 250 fr. — Eh bien, venez au café ou voi^ 
vez trouvé hier; j'y suis connu, nous serons seuls. ja 

On arrive au café, on demande des cartes et on i aet 

revanche ; mais cette fois Boucher ne veut pas ■ $ 
des revanches moindres de 50 francs. On joue w ^ 
en trois points, puis 100 francs, et Boucher, a 
coups, a le roi et la vole. . ;[ loi 

Le pauvre tailleur avait perdu 500 francs en oi )e 

restait un billet de banque de 100 francs ; ." force : 
jouer. — « Non, dit Boucher, j'ai une affaire qui n de c£ 

à sortir. » Migeon, qui n'a presque plus conscient- teC-
qui lui arrive, tant il est gris, sort avec son tutu y ^ 
teur;mais à peine ont-ils fait quelques pas uaiiï- .^] 

qu'il fouille dans sa poche et s'écrie : « Ah , ^ I 
je n'ai plus mon bjllet de 100 fr.; je l'aurai J*» 

une 
! encore 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 20 DÉCEMBRE 
185/ 1253 

Hacher voulait filer, Migeon insiste pour qu'il rentre 

I i au café. On rentre ; on cherche sur la table, des-
8
 uartout- pas de billet. « Alors, c'est que vous l'a 

S
°

U
 Hans votre poche ! » s'écrie Boucher. Et, en disan 

V6f il fouille dans la poche de Migeon, en tire le billet, 

r ' n quatre, en présence du limonadier et de ses gar-

V
 6

 PI il le replace oit il l'avait pris (du moins il le prê-
tons, ci r 

teD
Mjeeon au contraire, soutient que non, car, après avoir 

ttpndu jusqu'à la fermeture du café, Boucher, qui lui 

avait promis de revenir dans vingt minutes, il n'a plus 

trouvé son billet. _ _ 
Il a il est vrai, dormi eu attendant son ami, et celui-ci 

,-..
 <(

 Q„ le lui aura pris pendant son sommeil. » 

D'un autre côté, il est établi que, pendant que Migeon 

l'attendait, Boucher allait payer son terme de 180 fr., soit 

80 fr en or et 100 fr. en un billet de banque; mais il 

prétend que ce billet, il l'avait. 

Et puis l'ivresse a ote la mémoire a Migeon •, il ne sait 

lus trop s'il
 avait

 de l'or ou des billets ; le voilà mainte-

J
ant

 qu'il parle d'un billet de 500 fr. Bref, quelles que 

«oient les présomptions élevées contre Boucher, le Tri-

bunal n'a pas trouvé que la preuve du vol fût suffisam-

ment faite, et il a acquitté le prévenu. 

—Dans la soirée d'avant-hier, vers huit heures, la dame 

II..., conc'erge d'une maison rue Beaubourg, l'ut distraite 

de'ses occupations par des vagissements répétés, et, en 

cherchant dans la direction d'où ils partaient, elle trouva 

abandonné sur le palier du premier étage, à quelques 

centimètres seulement de la dernière marche de l'escalier, 

un enfant nouveau-né du sexe féminin qu'elle enleva et 

porta dans sa loge oû elle lui prodigua les soins les plus 

empressés. Cet enfant était enveloppé dans une vieille 

chemise marquée G. B., et dans une jupe de robe de laine, 

avec un foulard de coton jaune; après l'avoir conservé 

près d'elle pendant la nuit, pour lui donner des soins, la 

dame M... le porta le lendemain chez le commissaire de 

police de la section qui fit examiner l'enfant par une sage-

i'emme et put constater que sa naissance remontait à neuf 

jours environ et qu'il avait été vacciné dans les deux ou 

trois premiers jours, selon la coutume des hospices. Ce 

magistat a envoyé cette petite fille à l'hospice des Enfants-

Trouvés, après l'avoir fait inscrire sur les registres de 

l'état civil du sixième arrondissement sous les noms de 

Marie Beaubourg, et il a ouvert immédiatement une en-

quête pour rechercher l'auteur de l'abandon. 

— Hier, entre trois et quatre heures de l'après-midi, 

des cris de détresse partis d'une chambre de la maison 

rue des Blancs-Manteaux, 7, mettaient les1 voisins en 

alerte, et plusieurs d'entre eux se rendaient en toute hâte 

dans cette chambre où ils trouvaient une petite fille de 

trois ans étendue sur le carreau et couverte de feu. Ils 

parvinrent bientôt à éteindre l'incendie qui la dévorait ; 

mais elle portait déjà de profondes brûlures sur plusieurs 

parties du corps, et, après lui avoir donné des secours 

qui ranimèrent un peu ses sens, on dut la porter en toute 

hâte à l'hôpital, oû la gravité de sa situation laisse peu 

d'espoir de la conserver à la vie. Cette pauvre enfant, 

laissée momentanément seule par sa mère, s'était emparée 

d'une chaufferette en mauvais état, et, en voulant remuer 

le brasier qui se trouvait à l'intérieur, elle l'avait renversé 

sur ses vêtements, qui s'étaient enflammés, et elle avait 

été au même instant à demi suffoquée par la fumée. 

i — Un ouvrier maçon nommé Jean L..., âgé de 60 ans, 

demeurant rue Saint-Victor, au 4" étage, était rentré 

avant-hier, vers 9 heures du soir, dans un tel état d'i-

vresse, qu'en arrivant à sa porte il était tombé sur le pa-

lier et s'était trouvé dans l'impossibilité de se relever. Ses 

voisins', le voyant dans cette position, s'étaient empressés 

de le porter sur son lit, oû il n'avait pas tardé à s'endor-

mir, et ils s'étaient retirés ensuite dans le ferme espoir 

que le sommeil dissiperait comme les autres fois les va-

peurs du vin ou de l'alcool. Le lendemain matin, étonnés 

de ne pas entendre sortir Jean L..., ils entrèrent dans sa 

chambre et ils le trouvèrent dans la même position oû ils 

1 avaient place la veille, mais ne donnant plus aucun si-

gne de vie. Le commissaire de police de la section, ayant 

ete prévenu, se rendit sur les lieux et put constater que 

cet homme avait succombé à une congestion cérébra-

le, déterminée par un excès de boisson. Le magistrat 

a du s occuper ensuite de la constatation de l'identité, 

et, en cherchant dans un meuble les papiers néces-

saires a cet objet, il a trouvé une somme de 2,500 Ir. 
en or. ' 

Cette somme a été remise à la famille, qui avait récla-
me le corps pour le faire inhumer. 

~P
a a retirt5

 de *
a
 Seine hier, en aval du Pont-Neuf 

le cadavre d'une jeune femme de 20 à 22 ans, qui parais-

sait avoir séjourné une quinzaine de jours dans l'eau et 

ne portait aucune trace de violence. Elle était inconnue 

dans les environs, et il n'a pas été possible d'établir en ce 

moment son identité. Le cadavre a été envoyé à la Mor-
gue pour y être exposé. 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DE PARIS 

A LYON ET A LA MÉDITERRANÉE. 

SECTION DE LYON A LA MÉDITERRANÉE. 

17, rue Laffitte. 

Liste des obligations sorties au tirage du 10 décembre 1857. 

Obligations de l'emprunt de 3o millions de l'an-

cienne Compagnie de Lyon à Avignon. 

1" tirage, 143 obligations. 

Numéros : 5,914 à 5,960 47 obligations. 

—- ï 5,914 à 15,961 48 — 
— ^5,914 à 25,961 48 — 

i43 obligations. 

tira je, i5o obligations. 

Numéros : 2,489 à 2,538 

12,489 à 12,538 5o 

22,489 à 22,538 5o 

5o obligations. 

i5o obligations. 

Obligations de l'emprunt de 3o millions de l'an-

cienne Compagnie d'Avignon à Marseille. 

8° tirage, 527 obligations. 

NUMEROS 

des 

OBLIGATIONS. 

5,585 à 
5,588 à 
5,603 à 
5,610 à 
5,617 à 
5 624 à 
5,652 à 
5,661 à 
5,694 à 

5,705 à 
5,732 à 
5,740 à 
5,757 à 

15,586 à 
15,597 à 
15,625 à 
15,634 à 
15,645 à 

5,586 
5,601 
5,608 
5,615 
5,622 
5,650 
5,659 
5,692 
5,703 
5,730 
5,738 

5,756 
5,772 

15,595 
15,623 
15,632 
15,643 
15,646 

NUMEROS 

des 

OBLICATIONS. 

Report.... 
15,648 à 15,669 
15,671 à 15,680 
15,682 à 15,689 
15,691 à 15,692 
15,695 à 15,707 
15,709 à 15,716 
15,718 à 15,727 
15,730 à 15,732 
15,735 à 15,736 
15,738 à 15,740 
15,742 i 15,754 
15,756 à 15,770 
15,772 à 15,7:3 
15,775 à 15,777 
15,779 à 15,782 
25,585 à 25,596 
25,598 à 25,619 

\ reporter.... 233 I A reporter.... 385 

233 
22 

10 
8 
2 

131 
8 

10 
3 

2: 
3 

13 
15' 
2 
3 

« 
12 

22, 

NUMÉROS 

OBLIGATIONS, 

Report..., 
25,621 à 25,627 
25,629 
25,631 à 25,661 
25,663 
25,665 à 25,677 
25,679 à 25,686 
25,688 à 25,697 
25,699 à 25,701 
25,703 
25,705 à 25,708 
25,710 à 25,714 
25,716 à 25,719 
25,721 à 25,732 
25,735 à 25,746 
25,748 à 25,751 
25,753 à 25,759 
25,761 * 25-,7?9 

Total. 

385' 

7| 
1 

31 
1 

ta 
8 

1 
1 
4 
6 
4 

12 
12 

4 
7 

10 

527 

Le remboursement des obligations sorties au ti-

rage du 10 décembre 1857 s'effectuera, à dater du 2 
janvier i858, dans les bureaux de la Compagnie. 

A Paris, rue Laffitte, 17 ; 
A Lyon, rue Lanterne, 2 ; 
A Marseille, à la gare. 

Fabrique» de dentelles. 

Diminution considérable de prix. 

MAISON FRAINAIS ET GRAMAGNAC, 

32, rue Feydeau, et 82, rue Richelieu. 

Fabricant et vendant elle-même ses dentelles, cette 

maison supprime tout intermédiaire entre le produc-

teur et le consommateur, ce qui lui permet de les 

offrir à des prix extraordinairement bon marché : 

Dentelles noires (hauteur 10 à 12 c). . 3 50 à 4 50 
Dentelles noires (hauteur 13 à 15 a). . 5 50 6 50 

Voilettes dentelle noire 10 » 20 » 

Barbes dentelle noire 3 50 4 50 

Barbes dentelle noire 5 50 6 50 

Cols application 4 » 8 » 

Manches application (par 1 mètre 50). . 9 » 12 » 

Manches application (par 1 mètre 50 . 15 >• 20 » 

Mouchoirs application 18 » 22 » 

Valenciennes (grandes quantités) ... » 35 » 45 

Valenciennea id. ...» 50 75 

Toutes ces dentelles sont fraîches, nouvelles et 

d excellente qualité. 

Les dentelles riches sont vendues dans les mêmes 

proportions de bon marché. 

Maison de gros à Bruxelles, 21, rue de Malines. 

Méd. i
1

" cl. Exp. univ. (à titre de fabricant). 

— CHARBON DE PARIS. — L'administration de cette 

industrie a l'honneur de faire connaître au public 

que, par suite du développement progressif donné à 

sa fabrication, elle a pu faire subir à ses prix les ré-

ductions suivantes : 

1° Le charbon de i
re
 qualité, de forme cylindri-

que, connu sous la dénomination de Charbon de Pa-

ris, propre aux fourneaux de cuisine, et aux arts in-

dustriels, 7 fr. 5o au lieu de 8 fr. les 5o kil. rendus à 

domicile. 

20
 Le Charbon de chauffage, de forme demi-cylin-

dique ou triangulaire, propre au chauffage des ap-

partements, combustible sans odeur ni fumée, se 

consumant jusqu'à la dernière parcelle, 5 fr. au lieu 

de 5 fr. 5o c. les 5o kil. 

Ecrire à l'usine du Charbon de Paris, boulevard ete 

l'Hôpital, 137. 

Bourse de Paris du 19 Décembre 185? 

3 O/O { ^u cornPtant, Dcr c. 67 15.— Hausse « OS 0. 

| Fin courant, — 67 40.— Hausse « 20 c, 

M I Au comptant, D«rc. 92 Sans chang. 
*' \ Fin courant, — 92 2S.— Hausse « 15 e. 

AU COMPTANT. 

3 0,o 
4 0p» 
4 1r2 0|0 de 1825... 
i lr3 0[0 de 1852... 
Act. de la Banque .. 
Crédit foncier 
Crédit mobilier 
Comptoir d'escompte 

67 15 

92 25 
3155 — 

' 740 — 
680 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la Ville(Em-
prunt 25 millions. 

Emp. 50 millions... 
Einp. 60 millions... 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. — 
Quatre canaux .'.... 1050 

1045 
400 
190 

FONDS ETRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1856. 90 
— Oblig. 3 0[0 1853. 53 
Esp. 3 0[0Dette est. — 
J— dito, Dette int. — ■ 

— dito, pet. Coup. — • 
— Nouv. 3 0i0Dilï. — • 

Rome, 5 Op) 86 ■ 
Napl. (C. Rotsch.)... — ■ 

| Canal de Bourgogne. 
VALEURS DIVERSES 

Gaz,Ce Parisienne... 
Immeubles Rivoli... 
Omnibus de Paris... 
Ccimp.deVoit.depl.. 
OmnibusdeLondres. _ 

Caisse'.Mirès 390 — 
fînmntnir Bonnard.. 151 25 

640 — 
100 — 
875 — 

52 50 

A TERME. 

3 OiO 
4 Ii2 0T0 1852. 

i" Plus Plus Tjer 

Cours. haut. bas. Cours. 

67 10  —  — 67 40 

92 25 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1335 — 
Nord (ancien) 933 75 

— (nouveau) 770 — 
Est (ancien) 670 — 

— (nouveau). — — 
Paris à Lyon et Médit. 852 50 

— (nouveau). 835 — 
Chemin de fer russes. 496 25 
Midi 543 75 
Ouest 672 50 

Gr. central de France 640 — 
Lyon à Genève 655 — 
St-Ramb.à Grenoble. 525 — 
Ardennes et l'Oise... 

— (nouveau).. 475 — 
GraissessacàBéziers. 332 50 
Société autrichienne. 701 25 
Central-Suisse — — 
Victor-Emmanuel... 460 — 
Ouest de la Suisse.. — — 

Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, Joconde ou les Coureurs 
d'aventures, opéra-comique en trois actes. Faure remplira le 
rôle de Joconde. Le spectacle commencera par le Pré aux 
Clercs. — Demain lundi, renirée deMme Vandenheuvel-Duprez 
dans le rôle de Catherine, de l'Etoile du Nord. M. Faure rem-
plira le rôle de Péters. 

—A l'Ambigu-Comique, le drame en vogue, Rose Bernard, 
avec Mœe Doche, admirablement secondée par tous les artistes, 
attire chaque soir la foule à ce théâtre. 

— CIRQUE-NAPOLÉON. — Aujourd'hui dimanche, la Perche à 
la Chaise et le Vélocimane indien. Vendredi prochain 25, jour 
de Noël, à deux heures, grande récréation matinale enfan-
tine. 

—ROBERT-HOUDIN.—Aujourd'hui dimanche, séance extraor-
dinaire à deux heures, sans préjudice de celle du soir. Ha-
milton exécutera l'expérience nouvelle de la Pluie d'or aux 
deux séances. 

SPECTACLES DU 20 DECEMBRE, 

OPÉRA. — La Juive. 
FRANÇAIS. — La Fiammina. 
OPÉRA-COMIQUE. — Joconde ou les Coureurs d'aventures, 
ODËON. — Le Rocher de Sisyphe. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Margot. 
VAUDEVILLE. — Dalila. 
VARIÉTÉS. — Ohé! les p'tits Agneaux ! 
GYHMASE. — Le Bout d'oreille, Un Gendre, 
PALAIS-ROYAL. — Les Vaches landaises, revue de 1857, 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Chevaliers du Brouillard. 
AMBIGC. — Rose Bernard. 
GAITÉ. — Le Fou par amour. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Perrinet Leclerc. 
FOLIES. — Une Allumette, l'Histoire d'un Gilet 
DÉLASSEMENTS. — L'Escarcelle d'or, les Poètes de la Treille 
BEAUMARCHAIS. — Le Revenant, le Royaume du poète. 
BOUFFES PARISIENS. — Robinson, le Mariage, Petits Prodiges. 
FOLIES-NOUVELLES. — La Recherche de l'inconnu. 
LUXEMBOURG. — Le Luxe des femmes, Louisette. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Tous les soirs, à 8 h., équestres équestres. 
ROBERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 
CONCERTS DE PARIS. — Tous les soirs, de 8 à 11 heures, —-

Prix d'entrée : 1 fr. 50, places réservées, 2 fr. 

Imprimerie de A. GUÏOT, rue Nouve-des-Mathurins, 18, 

La publication légale de» Actes de «octeté @mt obligatoire dans 1» «A.&E'K'S'lî DES IBIBUXAUi:, le DBOIS
1
 et le «OUBrVAL CJÉWÉSAi- I»'A»FICMÉS. 

Ventes mobilières. 

VENTES PA II AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 20 décembre. 
A La Villette. 

Consistant en : 
(M75) Comptoirs, tables, banquettes, 

matériaux de construction, etc. 
A Belleviile. 

(oW6) Métiers à tisser la crinoline, 
comptoirs, bureau, casiers, etc. 

Heine commune. 
l>677) Tables, étagères, armoire, 

fauteuils, et autres objets. 
A Neuilly. 

(•>bi8) Bureaux, casiers, chaises, 
chevaux, harnais, voitures, etc. 

«~.N « A Genfilly. 
1=679) Billard, labiés, chaises, four-

neau, alambic, cafetières, etc. 

t„ m... ,Le 21 décembre. 
M 1 hôtel des Comniissaires-Pri-
,-„. ??urs, rue Rossini, 6. 
l%80) Bureaux, pupitres, tables, 
«S^wes, fauteuils, casiers, etc. 
l»8l) Comptoirs, calorifère, chaises, 

rayons, bas de laine et coton. 
Tables, chaises, tapis, piano, 

divans, canapés, eic. 

loi\ T*0'""6 à vapeur de la force 
<<v£.\ c'lev'aux, presses mécaniques. 

Bui'cau, comptoirs, chaises, 
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SOCIÉTÉ;*». 

Etude de M" DVVBAXDE, avoué, 
rue Favart, 8, à Paris. 

D'uu acte sous se'ngs privés, fait 
triple à Paris le huit décembre mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré 
à Paris, folio 39, recto, case 7, par 
t'onimey, qui a reçu six francs pour 
les droits, * 

Il appert que : 
1° M. Pierre-Dieudonné-Auguste 

MA1UTON, propriétaire, demeurant 
à Montmartre, passage de l'Elysée-
des-Beaux-Arts, 8 ; 

2» M. P.erre-Jean 1.EB.OY, eoif 
feur, et madame Alexandrine-José-
phine CAV Y, son épouse, de lui au-
torisée, demeurant ensemble à Pa-
ris, rue de Choiseul, 16, 

Ont fonnwentre eux, sous la rai-
son sociale LEltOY et MAKIlON.Uiie 

société en nom collectif pour trois 
années, qui commenceront Je pre-
mier janvier mil huit cent cinquan-
te-huit et Uniront le premier jan-
vier mil huit cent soixante et un, 

Pour exploiter en commun : 1° 
l'étabdsseuientde marchand de mo-
des dont M. Mariton est propriétai-
re, situé à Paris, place de la Made-
leine, 2 ; 2» et le fonds de coiffeur 
appartenant à M. et madame Le-
roy, sis à Paris, rue de Choiseul. 16, 
lequel sera transporté et réuni au 
siège social, susdite place de la Ma-
deleine. 2, en une seule et même ex-
ploitation. 

La signalure sociale sera MAM-

TON, LEitOY et C'«. . j 
Les trois associés sont autorisés 

a gérer, administrer et signer pour 

la société. 
Chacun des associés apporte son 

établissement de commerce ci-des-
sus énoncé, avec 1rs nuuoles, ef-
fets mobiliers, matériel, marchan-
dises et créances en dépendant sur 
inventaire. 

Particulièrement 1t. Mariton aug-
mentera le montant de sa mise. s> 
les besoins de la société l'exigent. 

Pour extrait : 
Signé : PARIS, mandataire.(8340)-

D'un acte sous seings privés, en 
date a Paris du cinq décembre mil 
huit cenl cinquante-sept, enregisiré 

le dix-huit dudit mois par le rece-
veur (lui a perçu les droits, 

11 appert que M. Paul ESPEhON, 
tapissier, demeuraut à Paris, rue 
Montholon, 36, et M. Ailred Ri-
CHAUD, commis négociait, demeu-
rant à Paris, rue Cadet, 32, ont for-
mé, sous la raison sociale liSPE-
BON et H1CHAUD, une société ayant 
son siège rue Taitbout et rue 
du llelder, en nom collectif, pour 
dix années, qui ont commencé le 
premier décembre mil huit cent cin-
quante-sept pour finir au jiréimer 
décembre mil huit cent soixante-

sept. 
Le capital social est de seize mille 

francs. La société a pour objet le 
commerce de tapisserie, meubles et 
objets d'art. Les deux associés ont 
la' signature soeiale, mais ils ne 
peuvent en user que pour les affai-
res relatives à la société. 

Pour extrait : 
 ESPERON, RiCHAUn. (8347;-

Cabinet de M. T. FLEURY, receveur 
de rentes, rue Bergère, y. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait quadruple à Paris, le huit dé-
cembre m l huit cent cinquante-
sept, enregistré le quinze du même 
mois par Pommey, 

Entre : 
MM. Auguslc-Joseph LEVASSEUR, 

ingénieur à Paris, rue de Verneuil, 

5* ; 
Albert-François. DELANN'OY, in-

génieur à Montreuge, i, boulevard 
d'Areueil ; „ 

Et MM. les commanditaires dé-

nommés audit acte ; 
Il appert : • 
Qu'ui e société a été formée en nom 

collectif à l'égard de MM. Levasseur 
et Delannoy, et en commandite a 
l'égard des commanditaires y dé-
nommés, ayant pour objet : 

\" La dorure sur bois a la méca-
nique ; 

2° La vente au commerce de tou-
tes moulures dorées ou situpleinent 
blanchies ; 

3° L'obtention, l'exploitation o* la 
vente partielle ou totale en tranee 
ou à l'étranger des brevets pris ou à 
prendre, certificats d'addition et de 
perfectionnement. 

La société a commencé à partir du 
huit décembre présent-mois, pour 
finir a l'expiration du dernier bre-
vet. 

Son titre est : Dorure mécanique 
sur bois pour moulures courantes 
de tous profils ; _ _ 

La signature sociale: A.-J. LEVAS-
SEUIÎ, DELANNOY el O*. 

Le siège social est établi provisoi-
rement rue de Yernewil, S'i. 

MM. Levassear Ct uelannoy sont 
co-g'-rants. 

M. Levasseur a seul la signature 
sociale, avec pouvoir de la déléguer 

a son eo-géranl. 
11 ne pourra être fait usage de la 

signature sociale que pour les be-

soins sociaux. , . , 
Le capital social a fournir par a 

commandite est fixé A quinze mille, 
francs, lequel s'accroîtra au lur et a 
mesure des bénéfices, jusqu'à con-
currence de trente-deux mille 

francs. .... 
M. Levasseur apporte à la société: 

la machine il dorer actuellement 
exislanle, le brevet d'invention par 
lui pris pour quinze années le six 
septembre mil huit cent cinquante-
six, et les certificats d'addition et de 
perfectionnement, les brevets el. 
certificats d'addilion à prendre pour 
la fabrication mécanique des mou-

lures blanchies. 
Pour extrait : 

A.-J. LEVASSEUR, 

A. DELANNOY. 183^5;— 

Suivant acte passé devant M'Gos-
»art et son collègue, notaires à Pa-
ris, le seize décembre mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré, 

M léon LAUBET, banquier, de-

meurant à Nimei, ayant agi tanlenj 
son non personnel qu'au nom e 
comme mandataire de M. Auguste 
TASTEVIN, banquier, demeurant à 
Alais (Gard', MM. Tastevin et l.au

T 
ret, tous deux gérai,Is de- la société 
TASTEVIN, LALBET ef C", don! les 
statuts ont été établis suivant acte 
sous-seiugs-privés, en dale à Paris 
du dix juillet mi! huit cent an 

quante-sept, enregistré et publié. 
A déclaré, pour satisfaire au vœu 

de l'article premier delà loi du dix-
sept juillet mil huit cent cinquante-
six, et arriver à la constitution défi-
nitive de ladite société, que la tota-
lilé dn capilal social, s'élevant à un 
million de francs, est entièrement 
souscrite par trente-huit souscrip-
teurs, et que «es souscripteurs onl 
V rsé aux mains des gérants le quart 
du moniant des actions par eux 
souscrites, soit la somme de deux 
cent cinquante mille francs. 

Et à l'appui de sa déclaration, M. 
Lauret, ès-dites qualités, a repré-
senté aux notaires un original rie 
l'acte de société sus-érinncé, tes piè-
ces de publication, la liste des sous-
cripteurs et l'état des versements 
par eux effectués, lesquelles pièces 
sont demeurées annexées audit 
acte. 

Pour extrait : 
Signé GOSSARï. (8341) 

Cabinet de M. MCBAINE, rue de 
TArbre-Sec, 22. 

D'uu acte Sous-signatures privées, 
faii double à Paris le sept décembre 
mil huit cent cinquante-sept, enre-

gistré, 
Entre le mandataire de M. Jean 

CHAUN1ER, rentier, demeurant à 
Lyon, rue de l'Epée, I, , 

'Et M. François liRAS, mécanicien, 
demeurant à Paris, rue de Couslau-
tine, 53, 

il appert, ce qui suit : 
Il v aura enlre MM. Jean Cnan-

nier (de Lvon) et Gras une société 
en nom collectif ayant pour but : 

I» L'exploitation d'un brevet pris 
en France le quatre mars mil huit 
cent cinquante-six, n° 2G589, pour 
une garniture métallique rempla-
çant les éloupes dans les machines 
a vapeur hydrauliques; 

2» La fabrication et la venle des 
appareils et ustensiles nécessaires à 
l'application du procédé breveté et 
de ce qui s'y rattache. 

Cette société est contractée pour 
treize années six mois et quatre 
jours, qui onl comraeneé le premier 
septembre mil huit cenl cinquante-
sept et finiront le quatre mars nul 
huit cent soixante et onze. 

Le siège de la soBiété sera provi-
soirement à Paris, rue de Conslan-
line, »3; il pourra être transporté 
partout ailleurs dans Paris. 

La raison et la signature sociales 

seront GltAS etl>. 
Chacun des associés aura la signa-

ture sociale, mais il ne pourra en 
l'aire usage que pour les affaires de 
ta société. 

Les deux associés feront indistinc-
tement les veilles et les achats. 

M. Chaunier sera chargé exclusi-
vement de tenir la caisse de la 
comptabilité et de la correspon-

dance. 
Pour extrait : 

-(8331) MURAIN'E. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le six deeemore 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré le quatorze du même mois, 
folio 44, recto, case 6, 

11 appert que M. Pierre-Jean-Bap-
tisle tsÉGNIErr, marchand brocan-
teur, demeurant à Paris, rue de 
Lamartine, 3, et M. Charles-Cons-

tant GENEVÉE, mécanicien, demeu-
rant aussi à Paris, place Cadet, 31, 
ont déclaré dissoudre, à compter 
dudit jour vingt-cinq novembre mil 
huit cent ciuquante-sept, la société 
en nom collectif formée entre eux 
sous la .raison sociale RÉGNIER et 
GENEVEE , aux termes d'un acte 
sous seings privés du douze octobre 
même année, enregistré et publié; 
laquede société avait pour objet le 
commerce de bonneterie, de corsets, 
d'horlogerie et de bijouterie ; 

Que M. Bégnier est seul tenu des 
dettes de la société envers les tiers ; 

Et que les droits des parties dans 
la société se trouvent réglés et liqui-
dés. 

Pour extrait : 
—(8350) BÉGNIER. GENEVÉE. 

D'une délibération en date du neuf 
décembre mil huit cent cinquante-
sept, de rassemblée générale extra-
ordinaire des actionnaires de la 
compagnie LA MARITIME, société ano-
nyme de prêts et armements mari-
limes, constituée par acte devant 
M" Roquebert, notaire à Paris, sous-
signé, du dix-sept mars mil huit cenl 
cinquante-quatre, et autorisée par 
décret impérial du vingt-cinq du 
même mois, ayant son siège à Paris, 
de laquelle délibération copie enre-
gistrée a été déposée pour inimité 
audit M° Roquebert, par acte en date 
du dix-sept décembre mil huit cent 
cinquante-sept, aussi enregistré. 

Il résulte que l'assemblée géné-
rale a prononcé la dissolution de la 
société LÀ MARITIME, a décidé que la 
liquidation se ferait aimablement, 
a nommé pour liquidateurs MM. 
J.-C. Michel, Germain Thibaut el 
G'1 Lafond, et a donné aux liquida-
teurs, avec pouvoir d'agir à la ma-
jorité, les pouvoirs les plus étendus 
ii l'effet de suivre la liquidation de 
la société. 

Pour extrait : 
—(8349) ROQUEBERT. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication do la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix a quatre heures. 

WmïlUtma. 

IVÉCtASATIONS DE FAILLITES. 

Jugements rta 18 DEC. 1857, qui 

déclarent la fetllite ouvtrte et a 
fxeiu provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la société ATTENDU et BEDOU, 
nég. en verres à vitres, rue Quiu-
campoix, 3*; nomme M. Drouin ju-
ge-commissaire, et M. Beaufour, rue 
Bergère, 9, syndic provisoire (N° 

14483 du gr.); 

Du sieur CHAUVIN (Jean), enlr. 

de menuiserie, rue Fonlaine-au-
Boi, 28 ancien et 32,nauv

t
eau; nom-

me M. Louvet juge-commissaire, et 
M. Crampel, rue St-Marc, 6, syndic 
provisoire (N» 14484 du gr.); 

Du sieur BBUÈRE (Auguste), entr. 
de bains à Vaugirard, rue de l'Eco-
le, 63; nomme M. Drouin juge-com-
missaire, et M. Crampel, rue Saint-
Marc, 6, syndic provisoire (N° 14485 
du gr.); 

Du sieur BOUDA1LLER (Pierre-Jo-
seph), maître d'hOtel garni, ancien 
commissionn. de roulage, rue do 
Petit-Lion-Sl-Sauveur, 7; nomme M. 
Blanc juge-commissaire, et M. Som-
maire, rue du Châleau-d'Eau, 52, 
syndic provisoire (N° 14486 du gr.); 

Du sieur PETITMANGIN 1 Alexis-
Nicolas), herboriste, rue de l'Eeole-
de-Médccine, 20; nomme M. Blanc 
juge-commissaire, et M. f illeul, rue 
Ste-Appoline, 9, syndic provisoire 
(N° 14487 du gr.); 

Du sieur FAGNET (Germain), nid 
de vins-traiteur à Bercy, rue de 
Bercy, 6; nomme M. Lebaigue juge-
commissaire, et M. Pluzanski, rue 
Ste- Aune, 22, syndic provisoire (N° 

14488 du gr.); 

De la dame RICHARD (Marie-Ca-
therine Bertrand, épouse autorisée 
du sieur Alexis Richard), couturière 
en robes, rue du Dragon, 37; nom-
me M. Lebaigue juge-commissaire, 
et M. Pluzanski, rue Ste-Anne, 22, 
syndic provisoire (N" 14489 du gr.). 

CONVOCATIONS Bï, CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre eu Tribunal 
de commerce de Paris, salie des as-
semblées des faillites, M:>i. le; créan-
ciers : 

NOMINATIONS DK SVMDICS. 

Du sieur LANTIER rRomuaid-Hi-
larion), md de fruits secs, rue Neu-
ve-.-I-Merri, 18, le 26 décembre, a 12 
heures (N» 15172 du gr.); 

Du sieur LEBEUF ( Elie-Guillau-
me), nég. commissionn. en fruits 
secs, passage Sle-Croix-de-la-Bre-
tonnerie, i et 3, le 26 décembre, à 3 
heures (N-14438 du gr.); 

Du sieur BitUÈRE 1 Auguste), enlr. 
de bains, demeurant, à Vaugirard, 
rue de l'Ecole. 63, le 26 décembre, à 
3 heures (N° 14485 du gr.); 

Du sieur UEMIEBRE (Etienne-Fran-
çois Baptiste), imprimeur-lithogra-
phe), rue Quincainpoix, 39, le 24 
décembre, à 2 heures (N° 14473 du 

gr ); 

Du sieur PETITMAN'GIN (Alexis-
Nicolas), herboriste, rue-de l'Ecole-
dc-Mé lecme, 10, le 2i décembre, à 
12 heures (N« 14457 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dam la-

quelle il. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
t'alat des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, alin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MEDER (Jean-Justin-Au-
guste), maître blanchisseur à Vau-
girard, rue de la Descente-de-la-

Sablonière, 3, le 26 décembre, à 9 
heures (N° 14306 du gr.)j 

Poitr être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification el affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur PIANT (Pierre-Joseph) 
enlr. de bâtiments, passage de la 
Vierge, 20, personnellement, le 26 
décembre, à 3 heures (N« 14057 du 
gr.'; 

Du sieur PIOGER (Auguste), entr. 
de bâliments, villa St-Pierre, 27, au 
Gros-Caillou , personnellement, le 
26 décembre, à" a heures (N" 14058 
du gr.); 

De la société PIOGER et PIANT, 
entr. de bâtiments â Paris, villa St-
Pierre, 27, au Gros-Caillou, compo-
sée de Auguste Pioger et Pierre-Jo-
seph Piant, te 26 décembre, à 3 heu-
res (N» 14059 du gr.); . 

Du sieur VARLET (Jean-François), 
nourrisseur et voiturier à lssy, Gde-
Rue, 63, le 26 décembre, à 9 heures 
(N° 14175 du gr.); 

Du .sieur VILLIARD jeune (Pierre), 
imprimeur lithographe, rue du Fau-
bourg-du-Temple, 44, le 24 décem-
bre, a 2 heures (N° 14198 du gr.); 

De la société MAIRE et CHAUVAL-
LON, entr. de pierres taillées, rue 
Sl-Maur, 60, passage Bertrand, com-
posée de Etienne Maiie et Simpli-
cien Cbauvallon , demeurant tous 
deux rue St-Maur, 60, passage Ber-
trand, le 2b décembre, à 12 heures 
IN" 13390 du gr.). 

Pour entendre le rapvorl de ¥ %ii 

dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai, oi-
s'il y a l'stt, s'entendre déclarer en 
état d'union, el, dans ce dernier ce», 

être immédiatement consultés tant sur 
les frais de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacemenudes 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur SEGRETiN (J-an-Louis), 
doreur sur bois, faubourg St-Antof-
ne, 60, le 20 décembre, a 10 heures 
(N° 14123 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordai j/roposé par le 
failli, l'admelire, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien, ou du rcmplaoement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

SCHRAMM (Christophe), nég. à ba 
Cl)apelle-St-Denis,Gde-Bue, 181, sont 
invités â se rendre le 26 déc., à 12 

heures 1res précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des .compte et rapport des 
syndics (N° 12584 du gr.). 

RÉPARTITION 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés du sieur V. POTEL, décédé, 
nég., vue M-.mthyon, 13, peuvent 6e 
présenter chez M. Decaghy, syndic, 
rue de Greffulhe, 9, pour toucher un 
dividende de 37 fr. 35 c. pour 100, 
unique répartition (N° 11547 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més de la société RICHON et C'% 
commerçants, rue Folie-Méricourt, 
152, peuvent se présenter chez M 
Decagny, syndic, rue de Greffulhe, 
9, pour toucher un dividende de 18 
fr. 17 c. pour 100, unique réparti-
tion (N° 13036 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur GBAIN (Aristide-Léo-
nard), md de nouveautés, rue du 
Poitou, 16, peuvent se présenter 
chez M. Decagny, syndic, rue de 
Greffulhe, 9, pour toucher un divi • 
dende de 3 fr. 50 c. pour 100, deuxiè-
me répartition (N° 13292 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur PERBELET Virgile) 
md de mnnlres el objets d'horloge-
rie, rue St-Honoré, 84, peuvent se 
présenter chez M. Decagny, syndic, 
rue de Greffulhe, 9, pour toucher 
mi dividende île 3 fr. 6.1 c. gour 100 
unique répartition (N° 13261 du gr ;'. 

ASSEMBLÉES,tUJI DÉCEMBRE 1857. 

DIS' HEURES : Jaunez-Sponville né-
gflpT, clfll. — Chandru frères, mds 
de soieries», id. — Bcrlhouillière« 
anc. restauraieur, id. — Maillard" 
et C'«, fadeurs d'orgues, alDrm 
après union. — Labarthe et C'« 
commissionn. en marchandises' 
id. — Bidaut, épicier, reddi.ion dp 
compte, . 

MIDI : Ulut, anc. commissionn do 
roulage, rem. à huit. — Devauger-
mé, md de bois, reiid. de comme 

DEUX HEURES : Varvart, épicier" 
synd.— Agoguet, entr. de maconl 
nerle, verif.- Leris, restaurateur 
clôt.—Veuve Prenleloup, linsère 
îd.-Thurin, serrurier, id —p?i,'v 
loueur de voitures, rem. à huit 

TROIS HEURES : D"" Goriot, mdé de 

vins, synd -Leroy-Delaunay, né-

ÏÏS*1 ;7Jan' 0t- boulanger, 
véW.-Mounfflot corroveur, id.-
Çochery, layelier-embal'leur, id — 
Lesage-David, nég., id.- Paratre 
nid de vins, cloi. - Corilolat li

n
I 

SÇr, >d.—Hubert, tapissier, rem. à 

Le gérant, 

BAUDOUIN, 

Enregistré à Paris, le péoemhro 1857; iffitàWm DE A, GUÏOT, HUE NE0YE-pfi8-MATHl!ïî!N8, î|i fW légalisation de 1$ signature. A, GUYOT, 
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m AUX BAINS TURCS ™ 

MAISON IE BLANC 
CHXNEAU 

.Rue rfu Temple, 188, près it? boulevard, à Paris. 

TOILES. CALICOTS, SERVICES DE TABLE, LI1EEI1 
TROUSSEAUX ET LAYETTES, 

RIDEAUX BRODÉS, MOUCHOIRS, CONFECTION DE LINGE, 

CHOIX. 

Spécialité de chemises depuis ï fr. 50 c, 3 fr. 25 c, 4 fr., 4 fr. 50 c, 
0 fr., jusqu'à 18 fr. et au-dessus. 

Cette Maison est tout spécialement recommandée aux étrangers, qui trouveront, dans les nombreux et complets 
assortiments qu'elle peut leur offrir, non-seulement une qualité, une fabrication el une confection supérieures, mais 

encore une grande loyauté dans les affaires et un prix de vente raisonnablement établi. 

9, 
Près le boul. «les Italiens. 

[PARIS. 

À LA CH 9, CBAIISI-D'AN™, 
Près le boni, «les Italiens. 

PARIS. 

EXPOSITION PUBLIQUE LUNDI 21, MARDI 22 ET MERCREDI 23 DECEMBRE 
Profitant de la baisse qui existe depuis quelque temps sur tous les |t issus, la CHAUSSÉE-D'ANTIN vient de solder pour un chiffre considérable de marchandises qui 

défient toute espèce de concurrence. 

Voilettesfdentelle noire de §0 et 24 fr. à 11 fr. 75 

Cols application de Bruxelles du prix réel de 10 et 12 fr. à â fr. 90 et S 

Toilettes d'un goût exquis, col et manches application d'Angleterre, vendues dans 
les premières maisons de lingerie, 30 et 40 fr., à . 14 

Etoffes riches en moires antiques, pékins façonnés de 10 fr., à 6 

Taffetas noirs, trois prix saisissants, 3 fr. 90, 4 fr- 90 et 5 

25,000 mètres rubans taffetas et velours chinés n° 80, commissionnés à Saint-

Etienne, 4 et 5 fr.,au prix fabuleux de 

Châles chenille, fleurs naturelles, de 90 fr,, à 
Velours de Paris, tramés laine, filets soie, vendus comme occasion 4 fr. 50, à 

Velours de laine épinglé, à 
Robes à quilles (ce qu'il y a de plus riche), 
150 robes de bal à volants, au prix incroyable de 
Stores vénitienne, 3 mètres de hauteur, 1 mètre 70 de largeur, à 

Petits rideaux festonnés à 

59 

1 

2 

23 

3 

3 

1 

90 

50 

90 

90 

95 
» 

80 

45 
» 

90 

50 

60 

Grands ri«leaux brodés, 3 mètres hauteur, largeur 1 mètre 70, fabriqués pour 
être vendus 12 fr., à 7 90 

Toile tout fil, 2 mètres 40 largeur, pour draps sans coutures, à 3 75 

Toile tout fil pour chemises, solidité garantie, à 1 10 

Services à thé tout fil, 12 serviettes et une nappe, pour ' 5 25 

Grands manteaux d'hiver, drap épais tout laine, avec capuchon, qui ne se 
trouvent qu'à la Chaussée-d'Antin, à 19 » 

Sorties de bal piquées et ouatées, qu'on pourrait vendre 70 fr., à 39 » 

Manteaux de drap avec envers fourrure, de 100 et 120 fr., à 48 » 

Taffetas 65 c. de large, étoffe de la première fabrique de Lyon, rose, ciel, blanc, 

gris, etc., au lieu de 9 fr. 50, 5 90 

Gants Jouvin, médaille d'or, hommes et femmes, toutes nuances, à 2 25 

f i DTFC VIttITV VÉLIN, 1 fr. et 1 fr. 25; 
IIAKILSDE TiMI II PORCELAINE, 2 fr. 50; 
MOUSSELINE, 2et3fr. le cent. PAPETERIE LEGRAND, 
Morin, successeur, 140, rue Montmartre. 

 .(18738)* 

flDTPC 1/ICITP gravées à 2 f. 50 le 100 
liAR1 Lo DE 1 loi 1 II et 3 fr. 50 supérieures. 
Chez ACKER, rue Neuve-des-Petits-Champs, 29. 

(18768)* 

CARTES DE VISITE rëfiSSi*: 
lyart, galerie Montmartre, passage des Panoramas. 

 (18770) 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le vejours, la laine, sur toutes les étof-
fes et les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

DI'lUflMI'-rAI 1 4C 1 fr.251e flacon. Rue 
Milillllll LULLAÎ3 Dauphine,8, Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 
(18730)* 

/ V 
«inAIVDM! JtHBMtAMEiM/MS O'MOWSfBVH 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
Argentée et dorie pur la prctiiis iUetro-ehinvpu*, 

PAVILLON DE HANOVRE 
3», Itulnarl *»e MlmHmmt, MS, 

MAISON Dl VSlfTS 
«T mxroummm nuunan mm LA ÏAMUÇDI 

CH. CHRISTOFLE ET C". 

AVIS. 

j Les Annonces, Réclames industrielles ou autres sont 
reçues au bureau du Journal. 

ggffe FABRIQUE LYONNAISE 
$141 Chaussée-d9 Antin* QJfa 

au coin de celle de la Victoire. 

SPÉCIALITÉ DE SOIERIES RICHES. 

GRANDE BAISSE SUR LES ÉTOFFES DE SOIE 
Pékins satinés riches, et Bayadères grande largeur. . 5 f. 90 le mètre. 

Armures et Bayadères noires, grande largeur. ... 5 50 » 

Velours impérial, 80 c. de large, t6S nuances, étoffede22 f. 11 75 » 

Robes riches à quilles, de velours 159 » la Robe. 

64itaedelaChaussêedÂnï[m^< MISE EN VENTE 

~ifi&«ft>;«V UVM». DE TOUTES LES NOUVEAUTÉS EXCLUSIVES DE LA MAISON EN ROBES & CONFECTIONS. 

A PARI S, 

PELLETERIES â FOURRURES CONFECTIONNÉES 
31A1MO* DE CONFIANCE, HUE BEAGUOURG, 4«. E. 1,11 tll. LIER. 

Peu de frais ; bon marché réel ; le plus grand établissement de la capitale en ce genre. Choix considé-
rable de Manchons, Bordures de manteaux., etc. en martre, zibeline du Canada, vison, hermine, etc 

TAPIS et ©OUVERTURES pour voitures. — PRIX FIXE. — On expédie. 

'• PRENNES 

CHOCOLAT MASSOY 
«J8 et «18 bis, rue Richelieu, 

EN FACE DE LA FONTAINE MOLIÈRE. 

Médailles de 4™ classe aux Expositions universelles de Londres et de Paris. 

FOURNISSEUR DES COURS D'ANGLETERRE, DE RUSSIE, DE PRUSSE, DE BELGIQUE. 

DE SAXE, DE WURTEMBERG. DE BADE, ETC. 

Nouveaux BOMBONS eu CHOCOLAT, Articles de Fantaisie, 

Boites, Coffrets. Corbeilles en laque du Japon et de Chine. 

PRIX DES CHOCOLATS DE TABLE : 

le 4/2 kil. 

Chocolat de santé 2fr. » 
— — 2 25 
— — 2 50 
— — ..2 75 
— — § » 

le lit kil-

Chocolats de sanlé surfins.. 3 fr. 50 
_ __ — .. 5 

Chocolat à la vanille 3 

6 

50 

» 

» 

THÉS, mélangés 8, 10 et 12 fr. le 1/2 kilog. 
u noirs. e, s et 10 fr. ie v? -
— verts 

VANILLE en FOÏÏB: 


